
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1173 10 mai 2012

SOMMAIRE

Altafinance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56266
Amati Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56265
ASO Lux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56301
A-TV Worldwide Marketing S.A. . . . . . . . . 56262
Aurea Finance Company . . . . . . . . . . . . . . . . 56259
Barrel Assets S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56289
Bassile Developpement S.A. . . . . . . . . . . . . 56265
Billecart Expansion Holdings S.A. . . . . . . . . 56290
BLK CYE (Luxembourg) Investments, S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56289
BLK HYT (Luxembourg) Investments, S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56291
BLK HYV (Luxembourg) Investments, S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56291
BlueGem Delta Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56291
Boaz S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56259
Boston Mere Property Holdings S.A. . . . . . 56263
Caribeau Capital S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 56303
Casa Nuova S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56304
Castelerand Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 56266
Celanese Holdings Luxembourg S.à r.l. . . 56304
C.H.A.S. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56292
Chasselas Investissements S.A. . . . . . . . . . . 56266
Clyde Union (Holdings) S.à r.l. . . . . . . . . . . 56304
Clyde Union (Holdings) S.à r.l. . . . . . . . . . . 56304
C Management S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56291
European Financial Company . . . . . . . . . . . 56259
Figae Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56263
Financière Palmere SPF S.A. . . . . . . . . . . . . 56258

FMC Technologies S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 56292
Freo Germany II Partners (SCA) SICAR

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56263
GLG Multi-Strategy Fund Sicav . . . . . . . . . . 56260
Hengpart S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56268
IIF (InvestInventFunds) Sicav - Sif . . . . . . . 56267
IT Funds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56264
Karlix S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56267
Lareneginvest Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . 56264
Lemon Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56262
Lothard Strategies S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 56265
LS Patrimoine S.C.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56261
L.T.T. Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56268
Luxallim S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56268
Martinaire Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 56264
Ossiam Lux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56269
Parsifal SPF S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56258
Partnair Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . 56262
Rose Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56270
Saserna S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56258
Selmira S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56270
SHCO 30 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56291
Sorephar S.A., SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56270
Stefana S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56288
Triton Masterluxco 3 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 56290
Universal Invest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56261
Valorinvest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56260

56257



L U X E M B O U R G

Financière Palmere SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 50.254.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 28 mai 2012 à 14.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et comptes de profits et pertes et affectation des résultats au 31 décembre 2011.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012052403/1031/15.

Parsifal SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 42.472.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 28 mai 2012 à 15.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et compte de profits et pertes et affectation des résultats au 31 décembre 2011.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Elections statutaires.
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012052404/1031/16.

Saserna S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 117.846.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 19 avril 2012, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 11 juin 2012 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012053624/795/18.
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Aurea Finance Company, Société Anonyme.

Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 47.028.

L'assemblée générale extraordinaire convoquée pour le 18 avril 2012 n'ayant pu délibérer sur l'ordre du jour faute de
quorum, les actionnaires d'Aurea Finance Company sont priés de bien vouloir assister à une

DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le lundi 11 juin 2012 à 11.30 heures au siège de la société, 50, rue Basse à Steinsel, G.-D. de Luxembourg,
avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Renouvellement de l'autorisation accordée au Conseil d'administration d'augmenter le capital social de la société
en vertu de l'article 3 des statuts

2. Modification de l'article 3 des statuts
3. Modification de la date de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra désormais le dernier vendredi du mois de

mars à seize heures
4. Modification subséquente du 1 er alinéa de l'article 10 des statuts
5. Divers

Les actionnaires ayant l'intention d'assister à cette assemblée sont priés de bien vouloir en aviser la société par lettre,
télécopie ou téléphone au moins une heure avant l'ouverture de ladite assemblée.

Référence de publication: 2012052968/21.

Boaz S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 62.228.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 30 mai 2012 à 10.00 heures au siège social de la Société.

Ordre du jour:

1. Décision de donner procuration à M. Roberto Sala pour représenter BOAZ SA à l'assemblée de la société NSA
Italia Srl pour décider:
a) approbation du bilan clos au 31.12.2011 et des documents y relatifs,
b) divers.

2. Décision de donner procuration à M. Roberto Sala pour représenter BOAZ SA à l'assemblée de la société Lepta
Srl en liquidation pour décider:
a) approbation du bilan clos au 31.12.2011 et des documents y relatifs,
b) divers.

Le Conseil d'administration.

Référence de publication: 2012052972/19.

EUFICO, European Financial Company, Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 11.412.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi  1 er juin 2012  à 16.30 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011 et affectation des résultats,
3. Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
4. Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
5. Nominations statutaires,
6. Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.
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Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012053621/755/19.

Valorinvest, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 53.010.

Die Aktionäre werden hiermit zur

ORDENTLICHEN HAUPTVERSAMMLUNG
eingeladen, die am Sitz der Gesellschaft am 12. Juni 2012 um 11.00 Uhr über folgende Tagesordnung beschließen soll:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Abschlussprüfers
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2011
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
4. Verschiedene Ernennungen
5. Verschiedenes

Die Beschlüsse über die Tagesordnung verlangen keine besondere Beschlussfähigkeit. Vollmachten sind am Sitz der
Gesellschaft verfügbar.

Um an der Hauptversammlung teilzunehmen, soll jeder Aktionär seine Aktien einen Arbeitstag vor dem Datum der
Versammlung bei der KBL European Private Bankers, 43, Boulevard Royal, L-2955 Luxemburg hinterlegen.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2012053622/755/20.

GLG Multi-Strategy Fund Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 90.392.

As the extraordinary general meeting of the shareholders of GLG Multi-Strategy Fund Sicav (the “Company”) held on
7 May 2012 could not deliberate due to lack of quorum, notice is hereby given that the reconvened

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of shareholders of the Company (the “Meeting”) will be held on 13 June 2012 at 01.30 p.m. (Luxembourg time), at the

registered office of the Company, as set out above, with the following agenda:

Agenda:

1. Modification of the denomination of the Company for “Man GLG Multi-Strategy Fund Sicav”, and subsequent
amendment of article 1 of the articles of incorporation of the Company (the “Articles”);

2. Update of article 4 “Purpose” of the Articles which shall read as follows:
“The exclusive purpose of the Company is to invest the funds available to it in transferable securities and other
assets permitted by law, with the purpose of spreading investment risks and giving Shareholders the benefit of the
results of the management of its assets.
The Company may take any measures and carry out any transaction which it may deem useful for the fulfilment
and development of its purpose to the largest extent permitted under Part II of the law of 17 December 2010 on
undertakings for collective investment (the “2010 Law”).”;

3. Amendment of the first paragraph of article 14 of the Articles so as to state that a chairman must be elected within
the board of directors;

4. Update of articles 21, 27 and 30 of Articles so as to replace the references made to the law of 20 December 2002
by references to the law of 17 December 2010;

5. Amendment of article 22 of the Articles so as to state that the annual general meeting of the Company will be held
in the City of Luxembourg;

6. Inclusion of a new paragraph in article 22 of the Articles in order to state that the quorum and majority for a
meeting of shareholders may be determined in accordance with the shares issued and outstanding at a certain date
before a meeting of shareholders (“record date”);

7. In case point 6 of the agenda is approved, amendment of paragraph 2 of article 23 of the Articles in order to clarify
the fact that the provisions in relation to the record date will also apply to meetings of shareholders of a class;

8. Renunciation to the French version of the Articles and declaration that as from now on the Articles will be drafted
in English only as permitted by applicable law; and
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9. Miscellaneous.

You are advised that no quorum is required for the reconvened Meeting and that resolutions will be passed by a
majority of two thirds of the votes cast. Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting by
proxy.

If you cannot be personally present at the Meeting and wish to be represented, you are entitled to appoint a proxy to
vote on your behalf. A proxy does not need to be a shareholder of the Company. To be valid the form of proxy, available
at the registered office of the Company, must be duly completed and received (for the attention of Domiciliary Services,
Fax: +352 24 52 4204) at the registered office of the Company by 12 June 2012 at 02.00 p.m. (Luxembourg time).

The present proxy shall remain in full force and effect if this Meeting, for whatever reason, is adjourned, or postponed.

The modified version of the Articles reflecting the above mentioned amendments is at the disposal of investors, free
of charge, at the registered office of the Company.

By order of the Board of Directors.

Référence de publication: 2012053628/755/46.

Universal Invest, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.025.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer les Actionnaires de la Sicav UNIVERSAL INVEST à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 6 juin 2012 à 14 heures, au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2012
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Réviseur d'Entreprises pour l'exercice se clôturant au 31 mars 2012
4. Election des Administrateurs et du Réviseur d'Entreprises
5. Divers.

Pour pouvoir assister à la présente Assemblée, les détenteurs d'actions au porteur doivent déposer leurs actions, au
moins cinq jours francs avant l'Assemblée, auprès du siège de la Banque Delen à Luxembourg.

Les actionnaires sont informés que l'Assemblée n'a pas besoin de quorum pour délibérer valablement. Les résolutions,
pour être valables, doivent réunir la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012053623/755/20.

LS Patrimoine S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 123.221.

Mesdames et Messieurs les Associés sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

des Associés, représentée par son associé commandité LS MANAGEMENT S.A., qui se tiendra le vendredi 1 juin
2012 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapports de l'Associé Commandité, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011 et affectation des résultats,
- Quitus à donner à l'Associé Commandité, aux membres du Conseil de Surveillance et au Commissaire aux Comptes,
- Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
- Renouvellement du mandat des membres du Conseil de Surveillance,
- Renouvellement du Commissaire aux Comptes et fixation de ses émoluments.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les associés sont priés de déposer leurs
titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

L'associé Commandité.

Référence de publication: 2012053626/755/20.

56261



L U X E M B O U R G

Partnair Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.314.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 17 avril 2012, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 11 juin 2012 à 13.45 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012053625/795/18.

Lemon Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 130.722.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 20 avril 2012, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 11 juin 2012 à 13.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012053627/795/18.

A-TV Worldwide Marketing S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.996.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 16 avril 2012, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 11 juin 2012 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.
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Référence de publication: 2012053632/795/18.

Boston Mere Property Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 100.225.

Messrs Shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

which will be held on May 29, 2012 at 11.30 a.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of Directors and the report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31, 2011
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Action on a motion relating to the possible winding-up of the company as provided by Article 100 of the modified

Luxembourg law on commercial companies of August 10, 1915
5. Miscellaneous.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2012053631/795/17.

Figae Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 116.788.

Messrs Shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

which will be held exceptionally on  May 30 th , 2012  at 10.00 a.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of Directors and report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31 st , 2010 and December 31 st ,

2011
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Action on a motion relating to the possible winding-up of the company as provided by Article 100 of the modified

Luxembourg law on commercial companies of August 10 th , 1915
5. Miscellaneous

The Board of Directors.

Référence de publication: 2012053630/795/17.

Freo Germany II Partners (SCA) SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 123.906.

The shareholders are hereby convened to the

ORDINARY SHAREHOLDERS' MEETING

which will be held on May 30, 2012 at 1.00 p.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Management report of the managing general partner.
2. Approval of the annual accounts as of December 31, 2011.
3. Approval of the allocation of the results.
4. Discharge to the managing general partner for the performance of its mandate during the related fiscal year (related

to the general partner's obligations under Luxembourg law).

The General Partner.

Référence de publication: 2012053629/29/17.
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Lareneginvest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 42.862.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 18 mai 2012 à 15:00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats aux 31 décembre 2009, 2010 et 2011
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Acceptation de la démission d'un Administrateur et nomination de son remplaçant
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012046452/696/16.

Martinaire Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.681.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 21 mai 2012 à 9.30 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2011;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2011;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012047467/10/18.

IT Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 70.453.

Par la présente, les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

des actionnaires de la Société (l'«Assemblée») qui aura lieu le 22 mai 2012 à 11.30 heures au siège social de la Société,
pour délibérer et voter sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Refonte complète des statuts de la Société avec effet à la date de l'Assemblée ou toute autre date décidée par
l'Assemblée sur proposition du conseil d'administration de la Société (le «Conseil d'Administration») pour intro-
duire, notamment, les nouvelles dispositions de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement
collectif, sans pour autant modifier ni l'objet ni la forme de la Société;

2. Divers.

Le quorum de présence est de la moitié au moins du capital de la Société et les décisions seront prises à la majorité
des deux tiers au moins des voix exprimées. Chaque action donne droit à un vote et tout actionnaire peut voter par
procuration.

Le Conseil d'Administration prie les actionnaires qui ne pourraient assister à cette Assemblée de bien vouloir renvoyer
leur procuration avant le 22 mai 2012 soit par courrier au siège social de la Société (à l'attention de Madame Manuella
PIRON), soit par fax au numéro +352 250721 2344.
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Le projet de texte des statuts consolidés est disponible au siège social de la Société et peut être obtenu sans frais sur
simple demande de toute personne pouvant démontrer sa qualité d'actionnaire de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012050105/755/25.

Lothard Strategies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.659.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 21 mai 2012 à 11.30 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2011;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2011;
4. vote spécial conformément à l'article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012047468/10/18.

Bassile Developpement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.658.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 21 mai 2012 à 14.30 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2011;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2011;
4. vote spécial conformément à l'article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. nomination des Administrateurs et du Commissaire aux comptes;
7. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012047469/10/19.

Amati Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 95.038.

Die Aktionäre werden hiermit zur Teilnahme an der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, welche am 18. Mai 2012 um 14.00 Uhr in L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
mit folgender Tagesordnung stattfinden wird:

Tagesordnung:

1. Prüfungsbericht des Kommissars.
2. Verabschiedung des Jahresabschlusses zum 31. Dezember 2011.
3. Beschlussfassung über die Verwendung des Jahresergebnisses.
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4. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrates und des Kommissars für ihre Tätigkeit während des entsprechenden
Geschäftsjahres.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2012050600/29/17.

Chasselas Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 77.076.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 21 mai 2012 à 15.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2011;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2011;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012047470/10/18.

Castelerand Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.651.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 21 mai 2012 à 10.30 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2011;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2011;
4. vote spécial conformément à l'article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012047471/10/18.

Altafinance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 104.703.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 22 mai 2012 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.
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Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012049550/755/18.

IIF (InvestInventFunds) Sicav - Sif, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 36, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 150.583.

Die Aktionäre der IIF (InvestInventFunds) Sicav-Sif (die "Gesellschaft") werden hiermit zur

AUSSERORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre eingeladen, welche am 23. Mai 2012 um 8:30 Uhr vor dem Notar Me Probst in Ettelbruck mit folgender
Tagesordnung abgehalten wird:

Tagesordnung:

1. Verlegung des Sitzes der Gesellschaft von 36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg nach 5, Heienhaff,
L-1736 Senningerberg.

2. Änderung des Artikels 2 der Satzung der Gesellschaft um die Verlegung des Sitzes nach 5, Heienhaff, L-1736 Sen-
ningerberg widerzuspiegeln.

3. Anpassung des Artikels 19 der Satzung der Gesellschaft wegen der Verlegung des Sitzes der in der Satzung ge-
nannten Verwaltungsgesellschaft Alceda Fund Management S.A. mit Wirkung zum 1. Januar 2012 nach 5, Heienhaff,
L-1736 Senningerberg.

4. Verschiedenes

Die Beschlüsse über die Tagesordnung der Außerordentlichen Generalversammlung verlangen ein Anwesenheitsquo-
rum von mindestens 50 Prozent des Gesellschaftskapitals sowie eine Zwei-Drittel Mehrheit der Stimmen der anwesenden
oder vertretenen Aktien. Im Falle, in dem anlässlich der Außerordentlichen Generalversammlung dieses Quorum nicht
erreicht wird, wird eine zweite Außerordentliche Generalversammlung gemäß den Bestimmungen des luxemburgischen
Rechts einberufen, um über diese Tagesordnung zu beschließen. Anlässlich dieser Versammlung ist kein Anwesenheits-
quorum erforderlich und die Beschlüsse werden mit einer Zwei-Drittel Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder
vertretenen Aktien getroffen.

Entsprechende Vertretungsvollmachten können bei der Verwaltungsgesellschaft Alceda Fund Management S.A. ange-
fordert werden.

Senningerberg, im April 2012. Der Verwaltungsrat .

Référence de publication: 2012049561/8040/30.

Karlix S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 32.887.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le lundi 21 mai 2012 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2011 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
- Renouvellement du mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012050098/755/19.
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L.T.T. Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 67.920.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 18 mai 2012 à 15 heures dans les bureaux de l'Etude Tabery & Wauthier, 10 rue Pierre d'Aspelt,
L-1142 Luxembourg.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes;
2. Approbation des bilan et compte de Profits et Pertes au 31/12/2011;
3. Affectation du résultat;
4. Délibération conformément à l'article 100 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales telle que modifiée;
5. Décharge aux Administrateurs et Commissaire aux Comptes;
6. Nominations statutaires;
7. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012050109/322/19.

Hengpart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 87.111.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

qui aura lieu le 18 mai 2012 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2011, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2011.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Ratification de la cooptation d'un nouvel Administrateur.
6. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2012050658/1023/18.

Luxallim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.047.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme LUXALLIM S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi, 18 mai 2012 à 14.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, boulevard du
Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2011.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2012050681/750/16.
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Ossiam Lux, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 160.071.

The shareholders of Ossiam Lux (hereinafter the “Company”) are kindly invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
of the shareholders of the Company (the “Annual General Meeting”) which will take place at the office of State Street

Bank Luxembourg in Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 on MAY 18, 2012 at 2.00 P.M. (LUXEMBOURG TIME)
for the purpose of considering and voting upon the following agenda (the “Ordinary Agenda”):

Ordinary Agenda:

1. Presentation and approval of the annual audited financial statements of the Company including the investment
adviser's report and the auditor's report of the Company for the fiscal year ended December 31, 2011.

2. Allocation of the results for the fiscal year ended December 31, 2011.
3. Discharge to be granted to the members of the Board of Directors (the “Directors”) and the Company's auditor

for the fiscal year ended December 31, 2011.
4. Statutory elections:

a. Re-election of Mr. Bruno Poulin, Mr. Fabrice Chemouny, Mr. Antoine Moreau, Mr. Jason Trepanier, as Directors
until the next Annual General Meeting to be held in 2013.
b. Re-election of PricewaterhouseCoopers Sàrl as independent auditors of the Company until the next Annual
General Meeting to be held in 2013.

5. Any other business which may be properly brought before the meeting.
The annual report as at December 31, 2011 may be obtained at the registered office of the Company.
Shareholders are advised that no quorum is required for the adoption of resolutions by the Annual General Meeting

and that resolutions will be passed by a majority of the votes validly cast of the shareholders present or represented at
the Annual General Meeting.

The shareholders of Ossiam Lux (hereinafter the “Company”) are kindly invited to attend an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of the shareholders of the Company (the “Extraordinary General Meeting”) which will take place at the office of State

Street Bank Luxembourg in Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 on MAY 18, 2012 (IMMEDIATELY FOLLOW-
ING THE ANNUAL GENERAL MEETING WHICH IS TO BE HELD AT 2.00 P.M. LUXEMBOURG TIME) for the purpose
of voting on the modification to be made to the articles of incorporation of Ossiam Lux (the “Articles”), and will be held,
before notary, with the following agenda (the “Extraordinary Agenda”):

Extraordinary Agenda:

1. Amendment of the Articles further to the adoption of the Law of December 17, 2010 (the “Law of 2010”) regarding
undertakings for collective investment (the “UCI”) implementing the directive 2009/65/EC (the “UCITS IV Direc-
tive”) and as a consequence:
a. replacement of references to the Law of 20 December 2002 regarding undertakings for collective investment by
references to the Law of 2010;
b. amendment of the provisions set out in the Articles in order to enable the Company to benefit from the provisions
of the Law of 2010 regarding Master-Feeder structures;
c. amendment of the provisions set out in the Articles in order to enable the Company to benefit from the provisions
of the Law of 2010 regarding mergers of undertakings for collective investment in transferable securities (UCITS);
d. amendment of the provisions set out in the Articles in order to enable the Company to benefit from the provisions
of the Law of 2010 regarding cross-investment, i.e. investment of a UCI with multiple compartment in one or more
other sub-funds of the same UCI.

2. Amendment of Article 11 “Calculation of Net Asset Value per Share” section 1 (“The assets of the Company shall
include”) § 7 (c) of the Articles so as to read as follows:
“(c) Short-term money market instruments (remaining maturity of less than 60 calendar days or less) - amortized
cost (which approximates market value under normal conditions)”.
Instead of:
“(c) Short-term money market instruments (remaining maturity of less than 90 calendar days or less) - amortized
cost (which approximates market value under normal conditions)”.

3. Any other business which may be properly brought before the meeting.
The draft revised Articles are available for inspection at the registered office of the Company.
Shareholders are advised that the decisions on the agenda of this Extraordinary General Meeting shall, at a first meeting,

require a quorum of 50% of the shares issued. Decisions, in order to be adopted, must be carried by at least two thirds
of the votes validly cast of the shareholders present or represented.
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In case of lack of quorum at the first Extraordinary General Meeting, a second meeting will be convened so as to be
held on June 22, 2012 at the same address with the same agenda, at which the decisions may be approved without quorum
and at a majority of two thirds of the votes validly cast.

If you cannot be personally present at the meeting, you may vote by completing and sending by post either the enclosed
postal voting form or the enclosed proxy at the following address: State Street Bank Luxembourg in Luxembourg, 49,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, to the attention of Mr. Silvano DEL ROSSO or send it by fax to (+352)
46.40.10-413 no later than two (2) business days before the meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.
Référence de publication: 2012050684/755/67.

Selmira S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 135.170.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme SELMIRA S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le vendredi, 18 mai 2012 à 10.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, boulevard du

Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2011.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2012050686/750/16.

Sorephar S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2BIS, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 44.399.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
des actionnaires qui se tiendra le 18 mai 2012 à 11.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre

du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2011
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Divers

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2012050687/788/16.

Rose Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.495,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 167.802.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentysixth day of March.
Before us Maître Martine Schaeffer, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
SK ROSE S.à r.l., a société à responsabilité limitée organised and existing under the laws of Luxembourg, with a share

capital of 12,500 euro, having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies’ Register under number B 166.070,

represented by Ms. Fanny Kindler, maître en droit, by virtue of a proxy given in Boca Raton, Florida, USA, on 23 March
2012;
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The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its here above stated capacity, has requested the undersigned notary to enact the
following articles of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declares to establish as follows:

“A. Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. There is hereby established, a société à responsabilité limitée (hereinafter the "Company") which shall be
governed by the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended (the "Law"), as well as by the
present Articles.

Art. 2. The Company is incorporated under the name of "ROSE HOLDINGS S.à r.l.".

Art. 3. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of this purpose.

Art. 4. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by means
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the Board of Managers. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand four hundred and ninety-five euro (EUR 12,495) repre-
sented by:

- eleven thousand (11,000) class A shares (the "Class A Shares"), which are held by class A shareholders (the "Class
A Shareholders"); and

- nine hundred (900) class B shares (the "Class B Shares") which are held by class B shareholders (the "Class B
Shareholders").

Each of the above shares has a par value of one euro and five cents (EUR 1.05) and is entitled to one vote at ordinary
and extraordinary general meetings.

Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. Unless otherwise provided in the Articles, the Class A Shares and Class B Shares entitle to the same rights,
subject to any amendments to the rights attached thereto decided by the shareholders’ meeting in accordance with article
29.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 10. Neither creditors, nor assigns, nor heirs of a shareholder may for any reason affix seals on assets or documents
of the Company.

C. Transfer of shares

Art. 11. Permitted Transfers.

Art. 11.1. Without prejudice to the provisions of article 189 of the Law, a Shareholder (the "Transferor") may at any
time Transfer its Shares to a wholly owned subsidiary (the "Transferee") on giving prior written notice to the other
Shareholders, copied to the Company provided that the Transferee has undertaken in writing to (a) abide without any
restriction to the terms of any Shareholders’ Agreement and (b) to Transfer the relevant Shares back to the Transferor
(or to another wholly owned subsidiary of the Transferor) immediately prior to the Transferee ceasing to be a wholly
owned subsidiary of the Transferor.

Art. 11.2. Notwithstanding the permitted transfers referred to in article 11.1, none of the Shareholders will Transfer
any Shares or take any other action that would cause the Company to become a public company.

56271



L U X E M B O U R G

Art. 11.3. For the sake of clarity, nothing in the Articles shall prevent a transfer of up to a maximum of forty-nine per
cent (49%) of the Class A Shares or up to a maximum of forty-nine per cent (49%) of the Class B Shares to any third
party during the twelve (12) months following Completion for so long as such transferee has no right other than basic
rights of equity ownership in accordance with the terms of the Articles and applicable law and, in the event of a transfer
of the Class B Shares, the right to propose candidates for one (1) position of Manager in accordance with article 17.

Art. 11.4. In case of Transfer of Shares of a certain class to a Shareholder of a different class, the transferred Shares
shall be converted into Shares of the same class as the Shares already owned by the acquiring Shareholder. Pending a
resolution of the Shareholders in relation to conversion, the relevant Shares shall be treated and shall entitle to the same
rights as the Shares of the same class as the Shares already owned by the acquiring Shareholder.

Art. 12. Lock-up. Except as set out in article 11 above or unless agreed otherwise by the Shareholders, no Shareholder
shall Transfer any of its Shares in the Company for a period of four (4) years starting as from Completion (the "Lock-up
Period").

Art. 13. Right of First Offer.

Art. 13.1. Without prejudice to article 12, a Major Shareholder (the "Offering Shareholder") who wishes to Transfer
(all or part of) its Shares (the "Transfer Shares") to a third party shall first issue a written notice (the "Offer Notice") to
the other Major Shareholders (the "Other Shareholders"), copied to the Company, containing notification of the Offering
Shareholder’s intention to Transfer the Transfer Shares.

Art. 13.2. If an Other Shareholder wishes to buy any of the Transfer Shares it shall within thirty (30) calendar days of
the receipt of the Offer Notice (the "Offer Long Stop Date"), send a written notice to the Offering Shareholder (a
"Purchase Notice"), copied to the Company, containing:

(i) an offer to purchase all (and not some) of the Transfer Shares (the "Offer");

(ii) the terms on which the Other Shareholder is prepared to make the Offer, including the price offered for the
Transfer Shares; and

(iii) as the case may be with respect to any Class B Shareholder, a notification whether such Class B Shareholder elects
to exercise the Tag Along Right should the Offering Shareholder eventually sell to a Third Party.

Art. 13.3. The Purchase Notice shall be irrevocable.

Art. 13.4. If an Other Shareholder does not wish to make an Offer it may either send a written notice (the "Refusal
Notice") to the Offering Shareholder, copied to the Company, before the Offer Long Stop Date declining to make an
Offer and/or, with respect to any Class B Shareholder, setting out whether it elects to exercise the Tag Along Right or
do nothing in which case it shall be deemed not to have made an Offer.

Art. 13.5. Within thirty (30) calendar days of the Offer Long Stop Date, the Offering Shareholder shall send a written
notice to each Other Shareholder which has sent a Purchase Notice, with a copy to the Company, indicating whether
the Offering Shareholder accepts its Offer.

Art. 13.6. For the avoidance of doubt, the Offering Shareholder shall not be obliged to accept any Offer. If the Offering
Shareholder accepts the Offer made by the Other Shareholder before the Offer Long Stop Date, the Other Shareholder
shall have ninety (90) calendar days from the date of the notice referred to in article 13.5 to close the share purchase
transaction in accordance with the terms and conditions of the relevant Offer.

Art. 13.7. At the earlier of the date of the Refusal Notice or the Offer Long Stop Date, the Offering Shareholder shall
be free to sell any Transfer Shares in respect of which it has not accepted an Offer from the Other Shareholders to any
third party (the "Third Party") within four (4) months of such date, provided that:

(i) the price (including any deferred consideration or mix of consideration) paid by the Third Party should be equal to
or higher than the price (including any deferred consideration or mix of consideration) offered by the Other Shareholders
whose Offer was not accepted;

(ii) the terms agreed with the Third Party are not materially more favourable to such Third Party than those offered
by the Other Shareholders whose Offer was not accepted and such Third Party terms are provided to the Other Sha-
reholder;

(iii) the Third Party agrees to adhere in full to any Shareholders’ Agreement to which the Company is a party; and

(iv) should Class B Shareholders exercise the Tag Along Right, the terms include an offer by the Third Party to acquire
the Shares held by Class B Shareholders in the same proportion of the Shares sold by the Offering Shareholder at the
same cash price as and on no less favourable terms than those benefiting to the Offering Shareholder.

Art. 13.8. If the Third Party fails to acquire the Transfer Shares in accordance with article 13.7 within four (4) months
following the Offer Long Stop Date then the procedures set out in this Section C shall be complied with in full in respect
of each new or revised offer, whether by the same Third Party or not.
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Art. 14. Tag Along Right in favour of Class B Shareholders.

Art. 14.1. In the event that once the Shareholders have completed the procedure of the right of first offer set out in
article 13, a Class A Shareholder wishes to sell all or part of its interest in the Company to a Third Party, Class B
Shareholders shall have a right to require that the Class A Shareholder causes the Third Party to acquire Shares held by
Class B Shareholders up to the same proportion of the Shares sold by the Class A Shareholder (the "Tag Along Shares")
at the same cash price as and on no less favourable terms than those benefiting to Class A Shareholders (the "Tag Along
Right").

Art. 14.2. A Class B Shareholder shall notify Class A Shareholders of its decision to use its Tag Along Right as set out
in article 13.2 (iii) and article 13.4.

Art. 14.3. A Class A Shareholder shall then be prohibited from selling the Transfer Shares to the Third Party unless
the Third Party agrees to purchase the Tag Along Shares at the same time, at the same price as and on no less favourable
terms than those contained in the Offer.

Art. 15. Drag Along Right in favour of Class A Shareholders. In the event that once Shareholders have completed the
procedure of the right of first offer set out in article 13, the Class A Shareholders wish to sell all of their interest in the
Company to a Third Party, all other Shareholders shall agree to also sell their Shares in the Company, at the same cash
price as and on no less favourable terms than those benefiting to the Class A Shareholders and the Class A Shareholders
shall notify the other Shareholders of the same. If any Shareholder breaches this article 15, the Class A Shareholders may
purchase all Shares held by any such breaching Shareholder for the same price (net of all transaction related fees and
expenses) as being sold to a Third Party.

D. Management

Art. 16. Composition of the Board of Managers.

Art. 16.1. The Company is managed by a board of managers (conseil de gérance) be composed of at least three (3)
Managers as follows (the "Board of Managers"):

1) one (1) Manager appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the Class A Shareholders
(the "A Manager");

2) two (2) Managers appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the Class B Shareholders
(the "B Managers").

Art. 16.2. The Managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They
may be dismissed freely at any time and without specific cause.

Art. 17. Composition of the Board of Managers in case of Transfer of Shares in accordance with article 11.3.

Art. 17.1. Notwithstanding the foregoing, in the event that the Class B Shareholder elects to assign any of its outstanding
equity in the Company in accordance with article 11.3 and the third party assignee requires a representative on the Board
of Managers, then the Board of Managers shall be composed of seven (7) Managers as follows:

1) four (4) Managers appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the Class A Shareholder
(the "A Managers");

2) two (2) Managers appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the Class B Shareholder;
and

3) one (1) Manager appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the third party assignee
(together with the two (2) Managers appointed by the General Meeting amongst the candidates proposed by the Class
B Shareholder, the "B Managers").

Art. 17.2. The CEO will become a permanent invitee of the Board of Managers in an observer capacity participating
in the discussions during the Board of Managers’ meetings (other than any executive session among only nonemployee
Managers) but without having any voting rights.

Art. 18. Appointment and Removal of Managers.

Art. 18.1. Each Shareholder shall be entitled to submit to the General Meeting a list of candidates for the appointment
of the Managers which it may propose. This list shall contain the name, qualifications and experience of the candidates
and shall be provided to the other Shareholders at least ten (10) Business Days prior to the date of the General Meeting
due to vote on the appointment.

Art. 18.2. Except as may be decided otherwise by the General Meeting, the Managers shall not receive any Manager’s
fees or other remuneration from the Company, but shall be reimbursed for any reasonable travelling, hotel or other
expenses incurred in relation to their attendance at Board Meetings (for example, private jet flights will be reimbursed
at the cost of a business class travel ticket).

Art. 18.3. The removal of any Manager may be decided with or without cause and shall take effect without any liability
on the Company for compensation for loss of office or otherwise.
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Art. 19. The Board of Managers shall choose a Chairman from among the A Managers. It may also choose a secretary,
who need not be a Manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of
Managers and of the Shareholders.

Art. 20. Powers of the Board of Managers.

Art. 20.1. The Managers form a Board of Managers acting as a collegial corporate body.

Art. 20.2. The Board of Managers shall have the overall responsibility for the management of the Company but may
delegate some specific powers to the CEO, and may delegate some of its powers to other persons in accordance with
the provisions of article 24.

Art. 20.3. In dealings with third parties, the Board of Managers has the most extensive powers to act in the name of
the Company in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company’s purpose.

Art. 21. The Company will be bound in all circumstances by the joint signature of any A Manager together with any B
Manager, and may also be bound by the signature of any duly authorised representative within the limits of such autho-
risation.

Art. 22. Holding of Board Meetings.

Art. 22.1. Board of Managers’ meetings shall be held at least once every Financial Quarter. The Managers shall receive
monthly reporting packages prepared by the Executive Team, no later than at the end of the following month, on the
basis of a template to be determined by the Board of Managers.

Art. 22.2. In addition, at any time, the Chairman may convene a meeting of the Board of Managers either at his own
initiative or because at least two Managers request the Chairman in writing to convene such a meeting.

Art. 22.3. Written notice of any meeting of the Board of Managers must be given to the Managers at least eight (8)
calendar days in advance of the date scheduled for the meeting, except in case at least one (1) A Manager and one (1) B
Manager agree that there is a state of emergency requiring a shorter notice, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each Manager in writing,
by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the Board of Managers.

Art. 22.4. Each notice of meeting shall:

1) specify a reasonably detailed agenda setting out the resolutions and any other issues to be considered at such
meeting, together with all relevant supporting reports and documentation; and

2) be sent by the Chairman, by registered post with acknowledgement of receipt, courier or facsimile (provided receipt
is confirmed by, or on behalf of, the intended recipient) and e-mail.

Art. 22.5. All Board of Managers’ meetings shall be held on a Business Day at the registered office of the Company or
any other place as indicated in the notice. The meetings shall be held in English.

Art. 22.6. Any Manager prevented from attending a Board of Managers’ meeting may authorise another Manager from
the same class of Managers to represent him at the meeting, such authorisation to be given in writing, by e-mail or fax.
A Manager may represent more than one of his fellow Managers and may cast, in addition to his own vote, as many votes
as he has proxies.

Art. 22.7. Any Manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call, videoconference
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear [and communicate
with] one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 22.8. All resolutions of the Board of Managers shall require a quorum of at least two (2) Managers, provided that
at least one (1) A Manager and at least one (1) B Manager must be present. If a quorum is not present, the Managers
present shall adjourn the meeting to a specified place and time at eight (8) calendar days after the original date. At least
five (5) calendar days notice of the adjourned meeting shall be given by the Chairman. The adjourned meeting may decide
on the matters set out in the notice of the meeting, provided that at least two Managers are present.

Art. 22.9. The Board of Managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval
in writing, by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be
confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 22.10. The resolutions of the Board of Managers are recorded in minutes drafted in English and signed by the
Chairman of the meeting, the secretary, one B Manager and those Managers who wish to do so. Proxies are attached to
the minutes of the meeting for which they were given. The minutes are kept in a special minute book.
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Art. 23. Majority Requirements at the Board of Managers.

Art. 23.1. Simple Majority Board Decisions. Any resolution of the Board of Managers which is not a Qualified Majority
Board Decision or a matter reserved to the shareholders’ meeting is adopted by a majority of the votes cast by the
Managers. In the case of a tie, the Chairman of the Meeting has no casting vote.

Art. 23.2. Qualified Majority Board Decisions. No action shall be taken or resolution passed by the Company in respect
of the matters set out in the list below, for itself or in relation to any Subsidiary without such matter being approved at
a Board of Managers’ meeting by a majority of the votes cast including at least one (1) A Manager’s and one (1) B Manager’s
positive votes (a "Qualified Majority Board Decision"):

(i) the issuance of shares under the authorised share capital, except within the limits and under the conditions set forth
in section E;

(ii) the transfer of the registered seat to another jurisdiction;

(iii) the conclusion of loan agreements or similar financing arrangements leading to a debt position exceeding three (3)
times trailing twelve-month EBITDA (taking into account the debt financing existing upon Completion);

(iv) the approval of the initial Strategic Roadmap and of material deviations to the initial Strategic Roadmap;

(v) capital expenditures, investments, sale or disposal of assets or Subsidiaries (other than acquisitions of other en-
terprises) not approved under the Strategic Roadmap and representing more than ten million euro (EUR 10,000,000) in
any single operation or more than twenty million euro (EUR 20,000,000) in annual aggregate;

(vi) the compensation for Managers; and

(vii) the conclusion or prior termination of any agreement or other transaction with a Shareholder or any Affiliated
Companies, in excess of one hundred thousand euro (EUR 100,000), other than terminations in accordance with the
terms of any such affiliate agreements.

Art. 23.3. Qualified Majority Board Decisions in case of exit by IBA Molecular. In the event IBA Molecular transfers
its Shares to a third party in accordance with Section C, article 23.2 (i) to (vii) shall no longer apply following such Transfer
and the Qualified Majority Board Decision shall apply in respect of the following matters in relation to the Company:

(i) the issuance of shares under the authorised share capital, except within the limits and under the conditions set forth
in Section E;

(ii) the transfer of the registered seat to another jurisdiction;

(iii) the compensation for Managers; and

(iv) the conclusion or prior termination of any agreement or other transaction with a Shareholder or any Affiliated
Companies, in excess of one hundred thousand euro (EUR 100,000), other than terminations in accordance with the
terms of any such affiliate agreements.

Art. 24. Delegation by the Board of Managers. The Board of Managers may delegate specific powers to one or more
special attorneys-in-fact.

The Board of Managers shall not delegate any authority over any of the matters which require Board of Managers or
Shareholders approval in accordance with article 23.2 and article 29 except for the sole purpose of implementing decisions
for which the Board of Managers or Shareholders approval has been formerly obtained in accordance with article 23.2
and article 29 or as otherwise unanimously agreed by the Board of Managers.

Art. 25. The death or resignation of a Manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 26. The Managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

Art. 27. The Board of Managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the Board of Managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits
and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established
by law or by these Articles.

E. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 28. General.

Art. 28.1. Each year, the annual shareholders’ meeting is held on the first Wednesday of May at ten (10) a.m. If this
day is a bank holiday, the meeting shall take place on the following working day at the same time.

Art. 28.2. In addition, General Meetings may be convened by the Board of Managers, the Class A Shareholders or the
Class B Shareholders at any time when the interest of the Company so requires.
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Art. 28.3. General Meetings are held at the Company’s registered office or at any other place indicated in the notice
of the meeting.

Art. 28.4. A notice is sent to the Shareholders, the Managers and the auditors, as well as to the other persons who,
pursuant to Luxembourg law, must be convened to shareholders’ meetings, at least fifteen (15) calendar days before the
date of the meeting. The notice is sent by e-mail and registered letter, unless the addressees individually and explicitly
agreed in writing to receive it by letter or fax.

Art. 28.5. Each Shareholder must be present or represented at the General Meetings for them to be quorate. If the
quorum is not present at the first convened General Meeting, a new General Meeting shall be convened, which, subject
to other provisions of the Articles or the applicable law, will validly deliberate and vote on all points on the agenda of the
initial General Meeting regardless of the Shareholders present or represented.

Art. 28.6. Any Shareholder may grant a proxy to another person, who need not be a Shareholder, in order to be
represented at a shareholders’ meeting.

Art. 28.7. The General Meetings are held in English and the resolutions are recorded in minutes, drafted in English and
as the case may be, translated into any other language imposed by the applicable law, signed by the Shareholders and the
Chairman, the scrutineer and the secretary of the meeting.

Art. 29. Majorities at the General Meeting.

Art. 29.1. Subject to other provisions of the Articles or the applicable law, resolutions of the General Meeting are
validly adopted by vote of the Shareholders representing a majority of the share capital (with all classes of Shareholders
voting together as a single class).

Art. 29.2. No action shall be taken or resolution passed by the Company in respect of the following matters without
the approval thereof in General Meeting by a majority of both the Class A Shareholders and the Class B Shareholders,
voting separately as a class:

(viii) change to the corporate purpose of the Company;

(ix) modification to the rights attached to the classes of Shares;

(x) any material changes to the Articles adverse to one class of Shareholders disproportionate to another Class of
Shareholders;

(xi) decision relating to the decrease of the registered capital of the Company;

(xii) decision relating to the increase of the capital of the Company (including indirect increases through issuance of
subscription rights, warrants or convertible bonds);

(xiii) any equity compensation, share or option plan for employees providing (together with all other similar plans)
shares in excess of 10% of the aggregate outstanding common equity on a fully diluted basis; and

(xiv) the appointment or dismissal of B Managers.

Art. 29.3. In the event IBA Molecular transfers its Shares to a third party in accordance with Section C, article 29.2
(1) above shall no longer apply but no action will be taken or resolution passed by the Company in respect of the following
matters without the approval thereof in General Meeting by a majority of both the Class A Shareholders and the Class
B Shareholders, voting separately as a class:

(i) change to the corporate purpose of the Company;

(ii)modification to the rights attached to the classes of Shares;

(iii) any material changes to the Articles adverse to one Class of Shareholders disproportionate to another Class of
Shareholders;

(iv) decision relating to the decrease of the registered capital of the Company; and

(v) the appointment or dismissal of B Managers.

Art. 29.4. A transfer of the registered seat to another jurisdiction shall require the unanimous consent of all Share-
holders.

Art. 30. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the Law.

Art. 31. Shareholders’ Rights.

Art. 31.1. Information Rights. The Company shall provide each Major Shareholder with unaudited monthly financial
statements as soon as reasonably practicable but in no event later than thirty (30) calendar days following the end of each
month and annual audited financial statements within one hundred and twenty (120) calendar days after the end of each
financial year.

Art. 31.2. Preferential Subscription Rights. Each Major Shareholder shall have preferential subscription rights to sub-
scribe their pro rata share of all new equity securities proposed to be issued by the Company.
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Art. 31.2.1. The Company shall give notice (the "Subscription Notice") to each Major Shareholder stating (i) its bona
fide intention to offer such new securities, (ii) the number of such new securities to be offered, and (iii) the price and
terms, if any, upon which it proposes to offer such new securities.

Art. 31.2.2. By notification to the Company within fifteen (15) calendar days after the Subscription Notice is given,
each Major Shareholder may elect to subscribe, at the price and on the terms specified in the Subscription Notice, up to
that portion of such new securities which equals the pro rata share of outstanding common equity held by such Major
Shareholder. At the expiration of such fifteen (15) day period, the Company shall promptly notify each Major Shareholder
that elects to subscribe to all the Shares available to it (each, a "Fully Exercising Investor") of any other Major Shareholder’s
failure to do likewise. During the ten (10) day period commencing after the Company has given such notice, each Fully
Exercising Investor may, by giving notice to the Company, elect to subscribe, in addition to the number of Shares specified
above, up to that pro rata portion of the new securities for which Major Shareholders were entitled to subscribe but
that were not subscribed for by the Major Shareholders. The subscription to new Shares pursuant to this article 31.2.2
shall occur within the later of one hundred and twenty (120) calendar days of the date that the Subscription Notice is
given and the date of initial subscription of new securities pursuant to article 31.2.3.

Art. 31.2.3. If all new securities referred to in the Subscription Notice are not elected to be subscribed as provided
in article 31.2.2, the Company may, during the ninety (90) day period following the expiration of the periods provided in
article 31.2.2, offer the remaining unsubscribed portion of such new securities to any person or persons at a price not
less than, and upon terms no more favourable to the offeree than, those specified in the Subscription Notice. If the
Company does not enter into an agreement for the subscription of the new securities within such period, the right
provided hereunder shall be deemed to be revived and such new securities shall not be offered unless first reoffered to
the Major Shareholders in accordance with this article 31.2.3.

I. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 32. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 33. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the Managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 34. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

H. Dissolution - Liquidation

Art. 35. In the event of dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole share-
holder, as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall
have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 36. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law and will further
be subject to the terms of any Shareholders’ Agreement (including without limitation any voting agreement contained
therein).

I. Definitions

Art. 37. When used in these Articles, the following terms shall have the meanings set out below:
"A Manager" shall have the meaning set out in article16.1;
"Affiliated Company" means in relation to any company, any other company that, directly or indirectly, controls, is

controlled by, or is controlled by the same company as, such company. For the purposes of this definition, "control"
means the possession of the power to exercise a decisive influence on the appointment of a majority of the Managers of
a company or on the management policies of a company, whether through the ownership of voting shares, by contract
or otherwise;

"Articles" means the articles of association of the Company as amended from time to time;
"B Manager" shall have the meaning set out in article 16.1 and 17.1
"Board of Managers" shall have the meaning set out in article 16.1 and 17.1;
"Business Day" means a day which is not a Saturday or Sunday or a public holiday in Luxembourg, in Belgium or in

New York (USA);
"CEO" means the chief operating officer of the Company from time to time;
"Chairman" means the Chairman of the Board of Managers from time to time;
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"Class A Share" shall have the meaning set out in article 6;

"Class B Share" shall have the meaning set out in article 6;

"Class A Shareholder" shall have the meaning set out in article 6;

"Class B Shareholder" shall have the meaning set out in article 6;

"Completion" means (i) the transfer of ownership of the shares in IBA Molecular Compounds Development S.à r.l., a
société à responsabilitée limitée governed by the laws of Luxembourg, (ii) the transfer of ownership of the shares in IBA
Molecular to the Company, (iii) the transfer of ownership of the shares in IBA Pharma SA to the Company, and (iv) the
acquisition of the Class B Shares in the Company by IBA Molecular;

"Encumbrance" means any mortgage, pledge, lien, charge, encumbrance, easement, security interest, usufruct, option,
rights of first refusal, restriction or any third party right of any kind;

"Executive Team" means the persons appointed to the executive posts of the Company from time to time;

"Financial Quarter" means any financial period starting on 1 January and ending on 31 March (first quarter), or starting
on 1 April and ending on 30 June (second quarter), or starting on 1 July and ending on 30 September (third quarter), or
starting on 1 October and ending on 31 December of each year (fourth quarter);

"Fully Exercising Investor" has the meaning set out in article 33.2;

"Group" means the Company and its direct and indirect Subsidiaries from time to time and "Group Company" means
any one of them;

"IBA Molecular" means IBA Molecular Holding SA, a company organised and existing under the laws of Belgium, having
its registered office at Chemin du Cyclotron 3, 1348 Ottignies Louvain-la-Neuve, registered with the Register of Legal
Entities (Nivelles) under number 0880.070.706;

"Law" means the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from time to time;

"Lock-up Period" has the meaning set out in article 12;

"Major Shareholder" means any Shareholder that, individually or together with such Shareholder’s Affiliated Compa-
nies, holds at least ten percent (10%) of the Shares (as adjusted for any stock split, stock dividend, combination, or other
recapitalization or reclassification effected after the date hereof);

"Manager" means any manager ("gérant") of the Company appointed by the shareholders’ meeting;

"Offer" has the meaning set out in article 13.2;

"Offer Long Stop Date" has the meaning set out in article 13.2;

"Offer Notice" has the meaning set out in article13.1;

"Offering Shareholder" has the meaning set out in article 13.1;

"Other Shareholder" has the meaning set out in article 13.1;

"Purchase Notice" has the meaning set out in article 13.2;

"Shareholder" means any holder of Shares from time to time having the benefit of this Agreement;

"Shareholders’ Agreement" means any shareholders’ agreement relating to the Company and to which the Company
is a party from time to time;

"Shares" means all the shares in the issued share capital of the Company from time to time;

"Strategic Roadmap" means a five years rolling long term strategic roadmap to be approved annually;

"Subscription Notice" has the meaning set out in article 31.2.1;

"Subsidiary" means any company that is directly or indirectly controlled by the Company. For the purposes of this
definition, "control" means the possession of the power to exercise a decisive influence on the appointment of a majority
of the managers of a company or on the management policies of a company, whether through the ownership of voting
shares, by contract or otherwise;

"Tag Along Right" has the meaning set out in article 14.1;

"Tag Along Shares" has the meaning set out in article 14.1;

"Third Party" has the meaning set out in article 13.7;

"Transfer", in the context of Shares, means any of the following: (a) sell, assign, transfer or otherwise dispose of, or
grant any option over, any Shares; (b) create or permit to subsist any Encumbrance over Shares or any interest in Shares;
(c) enter into any agreement in respect of the votes or any other rights attached to any Shares (including any Shareholders’
Agreement); or (d) renounce or assign any right to receive any Shares;

"Transfer Shares" has the meaning set out in article 13.1;

"Transferee" has the meaning set out in article 11.1;

"Transferor" has the meaning set out in article 11.1."
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Subscription and Payment

Eleven thousand (11,000) class A shares and nine hundred (900) class B shares have been subscribed by SK ROSE S.à
r.l., as aforementioned, by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand four hundred and ninety-five euro
(EUR 12,495).

The total subscription price of twelve thousand four hundred and ninety-five euro (EUR 12,495) is entirely allocated
to the share capital.

All the shares have been entirely paid-in, so that the amount of twelve thousand four hundred and ninety-five euro
(EUR 12,495) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary, who expressly
acknowledges it.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2012.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or
which shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1500.

Resolutions of the general meeting of shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the general meeting of shareholders, representing the entire
subscribed capital, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. The sole shareholder resolves to elect as managers of the Company for an indefinite period the following individuals:

- Jamshid Mark Keynejad, born in Carshalton, United Kingdom, on 3 rd January 1963, residing professionally at 1515
N. Federal Highway, Suite 405, Boca Raton, Florida, USA 33432, as A Manager;

- Catherine Koch, born in Sarreguemines, France, on 12 February 1965, residing professionally at 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, as B Manager; and

- Antonella Graziano, born in Orvieto, Italy, on 20 January 1966 residing professionally at 19, rue de Bitbourg, L-1273
Luxembourg, as B Manager.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-
pearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder representing the appearing person, known to the notary by its
name, first name, civil status and residences, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-six mars,

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

SK ROSE S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Luxembourg, ayant un
capital social de 12,500 euro, ayant son siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, enregistrée auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166.070,

représentée ici par Mademoiselle Fanny Kindler, maître en droit, par le biais d’une procuration donnée à Boca Raton,
Floride, Etats-Unis, le vingt-trois mars 2012.

La procuration signée ne varietur par la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'elle déclare constituée comme suit:

«A. Forme - Dénomination - Objet - Durée - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la "Société") qui sera régie par la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société est constituée sous le nom de "ROSE HOLDINGS S.à r.l.".

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par acquisition, souscription ou de toute
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autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes
espèces et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des
associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant
unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres
localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille quatre-cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 12.495) re-
présentés par:

- onze mille (11.000) parts sociales de Catégorie A (les «Parts de Catégorie A»), qui sont détenues par les associés A
(les «Associés de Catégorie A»); et

- neuf cents (900) parts sociales de Catégorie B (les «Parts de Catégorie B»), qui sont détenues par les associés B (les
«Associés de Catégorie B»)

Chaque Part Sociale a une valeur nominale d’un euro et cinq centimes (EUR 1,05) et donne droit à une voix aux
délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 8. A moins que cela ne soit prévu autrement par les Statuts, les Parts de Catégorie A et les Parts de Catégorie B
ont les mêmes droits, sous réserve de toute modification des droits y attachés décidée par l’assemblée générale des
Associés conformément à l’article 29.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des Associés ne met pas fin à la Société.

Art. 10. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Transfert de Parts Sociales

Art. 11. Transfert autorisé.

Art. 11.1. Sans préjudice des dispositions de l’article 189 de la Loi, un Associé (le «Vendeur») peut à tout moment
transférer ses Parts Sociales à une filiale entièrement détenue (l «Acquéreur») en informant les autres Associés, avec
copie envoyée à la Société, à condition que l’Acquéreur se soit engagé par écrit à (a) respecter tous les termes de tout
Pacte d’Associés et à (b) retransférer lesdites Parts Sociales au Vendeur (ou à toute filiale entièrement détenue par ce
dernier) s’il cesse d’être une filiale entièrement détenue par le Vendeur;

Art. 11.2. En dépit des transferts autorisés à l’article 11.1, les Associés s’engagent à ne pas transférer leurs Parts Sociales
ou à ne faire aucun acte qui conduise à ce que la Société devienne une société cotée.

Art. 11.3. Pour des raisons de clarté, rien dans ces Statuts ne doit faire obstacle à ce qu'un transfert jusqu'à un maximum
de quarante-neuf pourcents (49%) des Parts de Catégorie A ou jusqu'à un maximum de quarante-neuf pourcents (49%)
des Parts de Catégorie B à un tiers pendant les douze (12) mois suivant l’Achèvement à condition que les acquéreurs
n’aient pas de droits autres que les droits de base de détention de parts sociales conformément aux termes des Statuts
et du droit applicable, et en cas de transfert de Parts de Catégorie B, le droit de proposer des candidats à un (1) poste
de Gérant conformément à l’article 17.

Art. 11.4. En cas de transfert de Parts Sociales d’une certaine catégorie à un Associé d’une autre catégorie, les Parts
Sociales transférées doivent être converties en Parts Sociales de la même catégorie que les Parts Sociales détenues par
l’Associé acquéreur. Dans l’attente des délibérations sur la conversion des Parts Sociales, lesdites Parts Sociales doivent
être traitées et garantir les mêmes droits que les Parts Sociales de la même catégorie détenues par l’Associé acquéreur.

Art. 12. Blocage. A moins que cela ne soit précisé différemment dans l’article 11 ci-dessus ou à moins qu'un accord
n’ait été trouvé entre les Associés, aucun Associé ne devra transférer une quelconque de ses Parts Sociales dans la Société
pendant une période de quatre (4) ans à partir de la date d’Achèvement (la «Période de Blocage).
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Art. 13. Droit de première offre.

Art. 13.1. Sans préjudice de l’article 12, un Associé Majoritaire (l’ «Associé Offrant») qui désire transférer (tout ou
partie de) ses Parts Sociales (les «Parts Sociales Transférées») à un tiers devra d’abord émettre une notification écrite
(la «Notification d’Offre») aux autres Associés Majoritaires (les «Autres Associés»), avec copie à la Société, comprenant
l’intention de l’Associé Offrant de transférer les Parts Sociales Transférées.

Art. 13.2. Si un Autre Associé désire acquérir l’une ou l’autre des Parts Sociales Transférées, il devra dans les trente
(30) jours calendaires à compter de la date de réception de la Notification d’Offre (la «Date d’Echéance de l’Offre»),
envoyer une notification écrite à l’Associé Offrant (la «Notification d’Acquisition»), avec copie envoyée à la Société,
comprenant notamment:

(i) une offre d’acquisition de toutes (et pas uniquement quelques-unes des) les Parts Sociales Transférées (l’ «Offre»);

(ii) les termes auxquels l’Autre Associé est prêt à faire une Offre, incluant le prix offert pour les Parts Sociales Trans-
férées; et

(iii) le cas échéant avec tout Actionnaire de Catégorie A, une notification précisant que cet Actionnaire de Catégorie
A décide d’exercer son Droit de Sortie Conjointe, à condition que l’Associé Offrant vende à un tiers.

Art. 13.3. La Notification d’Acquisition sera irrévocable.

Art. 13.4. Si un Autre Associé ne souhaite pas faire une Offre, ce dernier peut envoyer, avant la Date d’Échéance de
l’Offre, une notification écrite (la «Notification de Refus») à l’Associant Offrant, avec copie à la Société, indiquant son
refus de faire une Offre et/ou, eu égard à tout Actionnaire de Catégorie B, indiquant s’il décide d’exercer le Droit de
Sortie Conjointe ou de ne rien faire, auquel cas il sera considéré comme n’ayant pas fait d’Offre.

Art. 13.5. Dans les trente (30) jours calendaires à compter de la Date d’Échéance de l’Offre, l’Associé Offrant devra
envoyer une notification à tout autre Associé ayant envoyé une Notification d’Acquisition, avec copie à la Société, indi-
quant si l’Associé Offrant accepte l’Offre.

Art. 13.6. Afin d’éviter toute incertitude, l’Associé Offrant n’est pas obligé d’accepter une Offre. Si l’Associé Offrant
accepte l’Offre faite par l’Autre Associé avant la Date d’Échéance de l’Offre, l’Autre Associé disposera de quatre-vingt-
dix (90) jours calendaires à compter de la date de la notification en vertu de l’article 13.5 pour clôturer la transaction de
vente conformément aux termes et conditions de ladite Offre.

Art. 13.7. Au plus tôt à compter de la date de la Notification de Refus ou de la Date d’Échéance de l’Offre, l’Associé
Offrant sera libre de vendre toutes les Parts Sociales Transférées pour lesquelles il n’a pas accepté une Offre des Autres
Associés à un tiers (le «Tiers») dans les quatre (4) mois à compter de cette date, à conditions que:

(i) le prix (incluant toute contrepartie différée ou multiplicité de contreparties) payé par le Tiers soit égal ou supérieur
au prix (incluant toute contrepartie différée ou multiplicité de contreparties) offert par les Autres Associés dont l’Offre
n’a pas été acceptée;

(ii) les termes conclus avec le Tiers ne soient pas substantiellement plus favorables que ceux offerts par les Autres
Associés dont l’Offre n’a pas été acceptée et que les termes conclus avec ce Tiers soient fournis aux Autres Associés;

(iii) le Tiers accepte d’adhérer en totalité à tout Pacte d’Associés auquel la Société est partie;

(iv) si les Associés de Catégorie B exercent leur Droit de Sortie Conjointe, les termes comprennent une offre du Tiers
d’acquérir les Parts Sociales détenues par les Associés de Catégorie B dans les mêmes proportions que les Parts Sociales
vendues par l’Associé Offrant au même prix en numéraire et à des conditions au moins équivalentes que celles dont
bénéficient l’Associé Offrant.

Art. 13.8. Si le Tiers n’acquiert pas les Parts Sociales Transférées conformément à l’article 13.7 dans les quatre (4)
moins suivant la Date d’Échéance de l’Offre, les procédures telles que décrites à la Section C devront être entièrement
respectées pour toute offre nouvelle ou révisée, faite par le même Tiers ou non.

Art. 14. Droit de Sortie Conjointe en faveur des Associés de Catégorie B.

Art. 14.1. Une fois que les Associés ont terminé la procédure de première offre telle que décrite à l’article 13 et si un
Associé de Catégorie A souhaite vendre tout ou une partie de ses participations dans la Société à un Tiers, les Associés
de Catégorie B auront le droit d’exiger de l’Associé de Catégorie A qu'il contraigne le Tiers à acquérir les Parts Sociales
détenues par les Associés de Catégorie B dans les mêmes proportions que les Parts Sociales vendues par l’Associé de
Catégorie A (les «Parts de Sortie Conjointe»), au même prix en numéraire et à des conditions au moins équivalentes à
celles bénéficiant aux Associés de Catégorie A (le «Droit de Sortie Conjointe»).

Art. 14.2. Un Associé de Catégorie B devra notifier aux Associés de Catégorie A sa décision d’user de son Droit de
Sortie Conjointe tel que décrit à l’article 14.1.

Art. 14.3. Il sera ainsi interdit à un Associé de Catégorie A de vendre les Parts Sociales Transférées à un Tiers, à moins
que le Tiers n’accepte d’acquérir les Parts de Sortie Conjointe en même temps, au même prix en numéraire et à des
conditions au moins équivalentes à celles contenues dans l’Offre.
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Art. 15. Droit de Cession Conjointe en faveur des Associés de Catégorie A. Une fois que les Associés ont terminé la
procédure de première offre telle que décrite à l’article 13 et si les

Associés de Catégorie A souhaitent vendre leurs participations dans la Société à un Tiers, tous les autres Associés
devront accepter de vendre également leurs Parts Sociales dans la Société, au même prix en numéraire et à des conditions
au moins équivalentes à celles bénéficiant aux Associés de Catégorie A et les Associés de Catégorie A devront imposer
ces conditions aux Autres Associés. Si un Associé se place en violation de cet article 15, les Associés de Catégorie A
pourront acquérir toutes les Parts Sociales détenues par tout Associé en violation au même prix (net de tous frais relatifs
à la transaction et dépens) que celui proposé au Tiers.

D. Gérance

Art. 16. Composition du Conseil de Gérance.

Art. 16.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d’au moins (3) gérants comme suit (le «Conseil de
Gérance»):

1) un (1) Gérant nommé par l’Assemblée Générale parmi les candidats proposés par les Associés de Catégorie A
(«Gérant A»);

2) deux (2) Gérants nommés par l’Assemblée Générale parmi les candidats proposés par les Associés de Catégorie B
(«Gérants B»).

Art. 16.2. Les Gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique, fixant la durée du mandat
des Gérants. Les Gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l’associé
unique sans qu'il soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

Art. 17. Composition du Conseil de Gérance en cas de Transfert des Parts Sociales conformément à l’article 11.3.

Art. 17.1. Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l’Associé de Catégorie B choisirait de céder l’une des ses parti-
cipations dans la Société conformément à l’article 11.3 et que le tiers cessionnaire exigerait d’être représenté au Conseil
de Gérance, le Conseil de Gérance devra être composé de sept (7) Gérants comme suit:

1) quatre (4) Gérants nommés par l’Assemblé Générale parmi les candidats proposés par l’Associé de Catégorie A
(«Gérants A»);

2) deux (2) Gérants nommés par l’Assemblée Générale parmi les candidats proposés par l’Associé de Catégorie B; et

3) un (1) Gérant nommé par l’Assemblée Générale parmi les candidats proposés par le tiers cessionnaire (avec les
deux Gérants nommés par l’Assemblée Générale parmi les candidats proposés par l’Associé de Catégorie B, les «Gérants
B»).

Art. 17.2. Le PDG deviendra un invité permanent du Conseil de Gérance en qualité d’observateur et participera aux
délibérations lors des réunions du Conseil de Gérance (autre que les réunions directives se déroulant seulement entre
les Gérants non salariés) mais ne bénéficiera d’aucun droit de vote.

Art. 18. Nomination et Révocation des Gérants.

Art. 18.1. Tout Associé a le droit de soumettre à l’Assemblée Générale une liste de candidats au poste de Gérants.
Cette liste devra contenir le nom, les qualifications et l’expérience des candidats et devra être communiquée aux autres
Associés au moins dix (10) jours ouvrables avant la date de l’Assemblée Générale délibérant sur leur nomination.

Art. 18.2. Sauf décision contraire de l’Assemblée Générale, les Gérants ne recevront aucun honoraires et aucune autre
rémunération de la part de la Société mais seront remboursés de leurs frais de voyages, d’hôtel ou toute autre dépense
relative à leur présence aux Réunions du Conseil (par exemple, les vols privés seront remboursés au prix d’un billet en
classe affaires).

Art. 18.3. La révocation d’un Gérant peut être décidée avec ou sans motif et sera effective sans que la Société ne soit
responsable d’aucune compensation pour la perte d’emploi ou autre.

Art. 19. Le Conseil de Gérance devra choisir un Président parmi les Gérants A. Il pourra également choisir un secrétaire
qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux, des réunions du Conseil de Gérance
et des assemblées des Associés.

Art. 20. Pouvoirs du Conseil de Gérance.

Art. 20.1. Les Gérants forment un Conseil de Gérance agissant comme organe collégial.

Art. 20.2. Le Conseil de Gérance sera entièrement responsable de la gestion de la Société mais pourra déléguer certains
pouvoirs spécifiques au PDG et pourra déléguer certains de ses pouvoirs à d’autres personnes conformément aux dis-
positions de l’article 24.

Art. 20.3. Vis-à-vis des tiers, le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en
toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.
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Art. 21. La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d’un Gérant A et d’un
Gérant B et peut également être engagée par la signature d’un représentant dûment autorisé dans les limites d’une telle
autorisation.

Art. 22. Tenue des Réunions du Conseil.

Art. 22.1. Les réunions du Conseil de Gérance seront tenues au moins une fois par Trimestre Financier. Les Gérants
recevront chaque mois, au plus tard à la fin du mois suivant, un ensemble de documents financiers préparé par l’Equipe
de Direction sur la base d’un modèle qui sera déterminé par le Conseil de Gérance.

Art. 22.2. Par ailleurs, le Président pourra à tout moment convoquer une réunion du Conseil de Gérance de sa propre
initiative ou parce qu'au moins deux Gérants l’auront demandé par écrit au Président.

Art. 22.3. Notification écrite de toute réunion du Conseil de Gérance sera envoyée à tous les gérants au moins huit
(8) jours calendaires avant la date prévue pour la réunion, sauf si au moins un (1) Gérant A et un (1) Gérant B considèrent
qu'il y a un ètat d’urgence requérant un délai de préavis plus court, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation. Cette convocation ne sera pas nécessaire en cas d'assentiment de chaque
gérant donné par écrit ou par courrier électronique, télégraphe, télégramme, télex ou télécopie. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du Conseil de Gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le Conseil de Gérance.

Art. 22.4. Chaque avis de convocation devra.

1) spécifier un ordre du jour détaillé présentant les délibérations et tout autre sujet qui sera examiné lors de cette
réunion, ainsi que tous les rapports ou toute la documentation utiles à l’appui; et

2) être envoyé par le Président par lettre recommandée avec accusé de réception, par lettre simple ou télécopie (à
condition que l’accusé de réception soit signé par ou au nom du destinataire visé) et email.

Art. 22.5. Toutes les réunions du Conseil de Gérance se tiendront un jour ouvrable au siège social de la Société ou
en tout autre lieu spécifié dans l’avis de convocation. Les réunions seront tenues en anglais.

Art. 22.6. Tout Gérant ne pouvant pas assister à une réunion du Conseil de Gérance peut autoriser par écrit, email
ou télécopie un autre Gérant de la même catégorie de Gérants à le représenter à ladite réunion. Un Gérant peut re-
présenter plusieurs de ses collègues et pourra émettre, en plus du sien, autant de votes qu'il possède de procurations.

Art. 22.7. Tout Gérant peut participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique, visio-
conférence ou tout autre moyen de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette
réunion de s'entendre [et de communiquer] les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens de com-
munication équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Art. 22.8. Toute résolution du Conseil de Gérance exigera un quorum d’au moins deux (2) Gérants, à condition qu'au
moins un (1) Gérant A et au moins un (1) Gérant B soient présents. Si le quorum n’est pas réuni, les Gérants présents
devront reporter la réunion en un lieu et date spécifiés huit (8) jours calendaires après la date initiale. Un avis de con-
vocation devra être envoyé par le Président au moins cinq (5) jours calendaires après la réunion ajournée. Il pourra être
délibéré sur les points de l’ordre du jour tels que contenus dans l’avis de convocation si au moins deux (2) Gérants sont
présents.

Art. 22.9. Le Conseil de Gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son
approbation au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de com-
munication similaire, qu'il sera nécessaire de confirmer par écrit. L’ensemble de ces écrits constituera le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 22.10. Les résolutions du Conseil de Gérance seront reprises dans des procès-verbaux rédigés en anglais et seront
signés par le Président de la réunion, le secrétaire, un Gérant B et les autres Gérants qui le souhaitent. Les procurations,
resteront annexées aux procès-verbaux des réunions pour lesquelles elles ont été données. Les procès-verbaux seront
conservés dans un registre des procès-verbaux.

Art. 23. Majorité requise au Conseil de Gérance.

Art. 23.1. Décisions du Conseil à la majorité simple. Toute résolution du Conseil de Gérance qui ne requiert pas une
Décision à la Majorité Qualifiée du Conseil ou qui ne concerne pas un sujet réservé aux réunions des Associés est adoptée
à la majorité des votes exprimés par les Gérants. En cas d’égalité des voix, la voix du Président de la réunion ne sera pas
prépondérante.

Art. 23.2. Décisions du Conseil à la Majorité Qualifiée. Aucune action ne sera prise et aucune résolution relative aux
sujets ci-dessous ne sera adoptée par la Société sans qu'elle n’ait été approuvée lors d’une réunion du Conseil de Gérance
à la majorité des votes, dont au moins un (1) vote positif d’un Gérant A et un (1) vote positif d’un Gérant B (une «Décision
du Conseil à la Majorité Qualifiée»):
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(i) l’émission d’actions sous le capital social autorisé, sauf dans les limites et selon les conditions énoncées à la section
E;

(ii) le transfert du siège social dans une autre juridiction;

(iii) l’exécution de contrats de prêt ou d’arrangements financiers similaires engendrant une position de dette supérieure
à trois (3) fois l’EBITDA sur douze (12) mois (en tenant compte du financement de la dette dés l’Achèvement);

(iv) l’approbation d’un Plan d’Action Stratégique initial et des déviations matérielles par rapport au Plan d’Action
Stratégique initial;

(v) dépenses en capital, investissements, vente ou disposition d’actifs ou de Filiales (autre que des acquisitions d’autres
entreprises) non approuvés par le plan d’action stratégique initial et représentant plus de dix millions d’euros (EUR
10,000,000) par opération ou plus de vingt millions d’euros (EUR 20,000,000) par an;

(vi) la rémunération des Gérants; et

(vii) l’exécution ou la résiliation anticipée de tout contrat ou toute transaction avec un Associé ou toute Société Affiliée
supérieur à cent mille euros (EUR 100,000), autre que des résiliations conformément aux termes de chacun de ces contrats
d’affilié.

Art. 23.3. Décisions du Conseil à la Majorité Qualifiée en cas de retrait par IBA Molecular. Si IBA Molecular transfère
ses Parts Sociales à un tiers conformément à la Section C, l’article 23.2 (i) to (vii) ne s’appliquera plus à la suite de ce
transfert et les Décisions du Conseil à la Majorité Qualifiée s’appliqueront pour les sujets suivants relatifs la Société:

(i) l’émission d’actions sous le capital social autorisé, sauf dans les limites et selon les conditions énoncées à la section
E;

(ii) le transfert du siège social dans une autre juridiction;

(iii) la rémunération des Gérants; et

(iv) l’exécution ou la résiliation anticipée de tout contrat ou toute transaction avec un Associé ou toute Société Affiliée
supérieur à cent mille euros (EUR 100,000), autre que des résiliations conformément aux termes de chacun de ces contrats
d’affilié.

Art. 24. Délégation par le Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance pourra déléguer des pouvoirs spécifiques à un
ou plusieurs mandataires spéciaux.

Le Conseil de Gérance ne pourra déléguer aucune autorité sur tout sujet exigeant l’approbation du Conseil de Gérance
ou des Associés conformément aux articles 23.2 et 29, sauf dans l’unique but d’appliquer les décisions pour lesquelles
l’approbation du Conseil de Gérance ou des Associés a déjà été obtenue conformément aux articles 23.2 et 29 ou bien
si la décision a déjà été approuvée à l’unanimité par le Conseil de Gérance.

Art. 25. Le décès d'un Gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 26. Les Gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux en-
gagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 27. Le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable
préparé par le Conseil de Gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique  Décisions collectives des associés

Art. 28. Généralités.

Art. 28.1. Chaque année, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier mercredi de mai à dix (10) heures. Si ce
jour est un jour férié légal, l’assemblée se tiendra le jour ouvrable suivant à la même heure.

Art. 28.2. De plus, les Assemblées Générales seront convoquées par le Conseil de Gérance, les Associés de Catégorie
A ou les Associés de Catégorie B à tout moment quand cela est dans l’intérêt de la Société.

Art. 28.3. Les Assemblée Générales se tiendront au siège social de la Société ou à tout autre lieu tel qu'indiqué dans
l’avis de convocation.

Art. 28.4. Une convocation sera envoyée aux Associés, Gérants et auditeurs ainsi qu'à toute personne qui, en vertu
du droit luxembourgeois, doit être convoquée, au moins quinze (15) jours calendaires avant la date de ladite réunion. La
convocation sera envoyée par e-mail et lettre recommandée, à moins que le destinataire n’ait individuellement et expli-
citement accepté par écrit de la recevoir par courrier ou fax.

Art. 28.5. Chaque Associé doit être présent ou représenté aux Assemblées Générales de manière à ce que le quorum
soit réuni. Si tel n’est pas le cas à la première Assemblée Générale convoquée, une nouvelle Assemblée Générale devra
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être convoquée, qui, sous réserve des dispositions contraires des Statuts ou de la loi applicable, pourra valablement
délibérer et voter sur tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale initiale, indépendamment du fait que
les Associés soient présents ou représentés.

Art. 28.6. Tout Associé peut donner une procuration à une autre personne, qui ne doit pas être Associé, de manière
à la représenter aux Assemblées Générales des Associés.

Art. 28.7. Les Assemblées Générales seront tenues en anglais et les décisions seront reprises dans des procès-verbaux,
rédigés en anglais et selon le cas, traduits dans une autre langue imposée par la loi en vigueur, et signés par les Associés,
le Président, le scrutateur et le secrétaire de la réunion.

Art. 29. Majorité aux Assemblées Générales.

Art. 29.1. Sous réserve des dispositions contraires des Statuts ou de la loi applicable, les résolutions de l’Assemblée
Générale seront valablement adoptées par le vote des Associés représentant la majorité du capital social (ètant entendu
que toutes le Parts Sociales d’une même catégorie votant ensemble comme une catégorie unique).

Art. 29.2. Aucun acte ou résolution relatifs aux sujets ci-dessus ne sera pris par la Société sans l’accord de l’Assemblée
Générale donné à la majorité des Associés de Catégorie A et de Catégorie B, votant séparément par catégorie:

(viii) modification de l’objet social de la Société;

(ix) modification des droits attachés aux catégories de Parts Sociales;

(x) toute modification substantielle des Statuts en défaveur d’une catégorie d’Associés ou disproportionnée par rapport
à une autre catégorie d’Associés;

(xi) décision relative à la réduction du capital social de la Société;

(xii) décision relative à l’augmentation du capital social de la Société (y compris les augmentations indirectes par
l’émission de droits de souscription, coupons ou obligations convertibles)

(xiii) toute compensation en participation, part sociale ou droit d’option pour les employés pourvu que (ensemble
avec tout autre plan similaire) les parts sociales soient en excès de 10% de la valeur totale de participation existante sur
une base totalement diluée; et

(xiv) la nomination ou la révocation des Gérants de catégorie B.

Art. 29.3. Si IBA Molecular transfère ses Parts Sociales à un tiers conformément à la Section C, l’article 29.2 (1) ci-
dessus ne sera plus applicable mais aucun acte ou résolution ne sera pris par la Société en rapport avec les sujets suivants
sans l’accord de l’Assemblée Générale donné à la majorité des Associés de Catégorie A et de Catégorie B, votant sépa-
rément par catégorie:

(i) modification de l’objet social de la Société;

(ii) modification des droits attachés aux catégories de Parts Sociales;

(iii) toute modification substantielle des Statuts en défaveur d’une Catégorie d’Associés ou disproportionnée par rap-
port à une autre Catégorie d’Associés;

(iv) décision relative à la réduction du capital social de la Société;

(v) la nomination ou la révocation des Gérants de Catégorie B.

Art. 29.4. Un transfert du siège social dans une autre juridiction devra requérir le consentement unanime de tous les
Associés.

Art. 30. L’associé unique, le cas échéant, exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions
de la section XII de la Loi.

Art. 31. Droits des Associés.

Art. 31.1. Droits d’Information. La Société fournira à chaque Associé Majoritaire les états financiers mensuels non
audités dès que raisonnablement possible et en aucun cas plus de trente (30) jours calendaires après la fin de chaque
mois, ainsi que les états financiers annuels vérifiés dans les cent-vingt (120) jours calendaires après la fin de chaque exercice
social.

Art. 31.2. Droits Préférentiels de Souscription. Chaque Associé Majoritaire bénéficiera d’un droit préférentiel de
souscription au pro rata de Parts Sociales détenues pour les nouvelles Parts Sociales émises par la Société.

Art. 31.2.1. La Société informera chaque Associé Majoritaire (i) de son intention de bonne foi d’offrir de telle nouvelles
Parts Sociales, (ii) du nombre de ces nouvelles Parts Sociales et (iii) du prix et des termes, le cas échéant, selon lesquels
elle propose d’offrir ces nouvelles Parts Sociales («L’avis de Souscription»).

Art. 31.2.2. S’il notifie à la Société endèans quinze (15) jours après la date de publication de l’Avis de Souscription,
chaque Associé Majoritaire pourra choisir de souscrire, au prix et selon les termes définis dans l’Avis de Souscription, à
un nombre de parts sociales au pro rata des parts sociales déjà détenues. A la fin de cette période de quinze (15) jours,
la Société doit promptement notifier à chaque Associé Majoritaire qui choisit d’acquérir toutes les Parts Sociales dispo-
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nibles (individuellement, un «Investisseur Pleinement Acquéreur») de tout autre Associé Majoritaire qui n’a pas dècidè
d’en faire autant. Pendant une période de dix (10) jours commençant après l’envoi d’un tel avis par la Société, chaque
Investisseur exerçant ses droits pleinement pourra, en en tenant informée la Société, décider de souscrire, en plus du
nombre des Parts Sociales citées ci-dessus, à un montant équivalant au pro rata des nouvelles Parts Sociales auxquelles
les Associés Majoritaires avaient droit, mais auxquelles ils n’ont pas souscrites. La souscription à de nouvelles Parts Sociales
conformément à l’article 31.2.2 devra s’effectuer au plus tard cent vingt (120) jours calendaires après la date de l’Avis de
Souscription et la date de la souscription initiale des nouvelles Parts Sociales conformément à l’article 31.2.3.

Art. 31.2.3. Si toutes les Parts Sociales mentionnées dans l’Avis de Souscription ne sont pas achetées conformément
à l’article 31.2.2, la Société peut, durant une période de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d’expiration des périodes
décrites à l’article 31.2.2, offrir le reste des Parts Sociales non souscrites à une ou plusieurs personnes à un prix qui n’est
pas inférieur, et à des conditions au moins équivalentes à celles indiquées dans l’Avis de Souscription. Si la Société ne
trouve pas d’accord pour la souscription des nouvelles Parts Sociales durant cette période, le droit issu de cet article
sera considéré comme ranimé et ces nouvelles Parts Sociales ne seront pas émises par la Société à moins d’être tout
d’abord réoffertes aux Associés Majoritaires conformément à cet article 31.2.3.

E. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 32. L'année sociale commence le premier jour du mois de janvier de chaque année et se termine le dernier jour
du mois de décembre de la même année.

Art. 33. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et les Gérants dressent un
inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout Associé peut prendre communication
au siège social de l'inventaire et du bilan.

Art. 34. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pourcents (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pourcents (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition des Associés. Des dividendes
intérimaires peuvent être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

H. Dissolution - Liquidation

Art. 35. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs
émoluments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les Associés en proportion des Parts Sociales détenues dans la
Société ou distribué à l’associé unique.

Art. 36. Les sujets qui ne sont pas régis par les présents Statuts seront traités conformément à la Loi et seront soumis
aux termes de tout Pacte d’Associés (dont tout accord de vote, sans limitation, contenu dans ce dernier).

I. Définitions

Art. 37. Quand utilisés dans les présents statuts, les termes suivant auront la signification telle que ci-dessous:
«Achèvement» signifie (i) le transfert de participation dans IBA Molecular Compounds Development S.à r.l. existant

sous les lois du Luxembourg, (ii) le transfert de participation des Parts Sociales dans IBA Molecular à la Société, (iii) le
transfert de participation dans IBA Pharma SA à la Société et (iv) l’acquisition des Parts Sociales de Catégorie B dans la
Société par IBA Molecular;

«Acquéreur» a la signification donnée à ce terme à l’article 11.1;
«Associé» signifie tout détenteur de Parts Sociales en temps opportun et ayant le bénéfice de tout Pacte d’Associés;
«Associé de Catégorie A» a la signification donnée à ce terme à l’article 6;
«Associé de Catégorie B» a la signification donnée à ce terme à l’article 6;
«Associé Majoritaire» signifie tout Associé, qui individuellement ou collectivement avec toute Société Affiliée, détient

au moins dix (10) pourcent des Parts Sociales (tel qu'ajusté pour toute division de Parts Sociales, dividende ou autre
recapitalisation ou reclassification);

«Associé Vendeur» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.1;
«Autre Associé» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.1;
«Conseil de Gérance» a la signification donnée à ce terme à l’article 16.1 et 17.1;
«Date d’Echéance de l’Offre» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.2;
«Droit de Sortie Conjointe» a la signification donnée à ce terme à l’article 14.1;
«Equipe de Direction» signifie les personnes nommées aux postes d’exécutif de la Société en temps opportun;
«Filiale» signifie toute société qui est directement ou indirectement contrôlée par la Société. Pour les besoins de cette

définition, «contrôle» signifie le pouvoir d’exercer une influence décisive dans la nomination de la majorité des Gérants
de cette société ou sur la politique de gestion de cette société, soit par la détention de parts sociales, par contrat ou
autre;
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«Investisseur Pleinement Acquéreur» a la signification donnée à ce terme à l’article 33.2;

«Gérant» signifie tout gérant de la Société nommé par l’Assemblée Générale des Associés;

«Gérant A» a la signification donnée à ce terme à l’article 16.1;

«Gérant B» a la signification donnée à ce terme à l’article 16.1 et 17.1;

«Groupe» signifie la Société et ses filiales directes et indirectes en temps opportun;

«IBA Molecular» signifie IBA Molecular Holding SA, une société constituée et existant selon les lois de Belgique, ayant
son siège social au 3 Chemin du Cyclotron, 1348 Ottignies Louvain-la-Neuve, enregistrée auprès du registre du commerce
de Nivelles sous le numéro 0880.070.706;

«Jour Ouvrable» signifie un jour autre qu'un samedi ou un dimanche ou un jour férié légal au Luxembourg, en Belgique
ou à New York (USA);

«Loi» signifie la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée;

«IBA Molecular» signifie IBA Molecular, une société constituée et existant selon les lois de Belgique, ayant son siège
social au Chemin du Cyclotron 3, B-1346 Ottignies Louvain-la-Neuve, enregistrée auprès du registre du commerce de
Nivbelles sous le numéro 0880.070.706;

«Notice de Souscription» a la signification donnée à ce terme à l’article 31.2.1;

«Notification d’Acquisition» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.2;

«Notification d’Offre» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.1;

«Offre» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.2;

«Pacte d’Associés» signifie tout pacte d’associés relatif à la Société et auquel la Société est partie;

«Parts de Sortie Conjointe» a la signification donnée à ce terme à l’article 14.1;

«Parts Sociales» signifie toute part sociale émise par la Société en temps opportun;

«Parts Sociales de Catégorie A» a la signification donnée à ce terme à l’article 6;

«Parts Sociales de Catégorie B» a la signification donnée à ce terme à l’article 6;

«Parts Sociales Transférées» a la signification donnée à ce terme à l’article 13.1;

«PDG» signifie le président directeur général de la Société en temps opportun;

«Période de Blocage» a la signification donnée à ce terme à l’article 12;

«Président» signifie le président du Conseil de Gérance de temps à autre;

«Plan d’Action Stratégique» signifie un plan stratégique d’action se déroulant sur cinq ans et devant être approuvé
chaque année;

«Société Affiliée» signifie en rapport avec toute société, toute autre société qui directement ou indirectement contrôle
ou est contrôlée par la même société que ladite société. Pour les besoins de cette définition, «contrôle» signifie le pouvoir
d’exercer une influence décisive dans la nomination de la majorité des Gérants ou sur la politique de gestion de cette
société, soit par la détention de parts sociales, soit par contrat ou autre;

«Société du Groupe» signifie l’une des société du groupe;

«Statuts» signifie les statuts de la Société de temps à autre;

«Sûreté» signifie toute hypothèque, gage, ou toute autre charge, servitude, intérêt sur titre, usufruit, option, droit de
premier refus, restriction ou droit des tiers de toute nature;

«Trimestre Financier» signifie toute période financière commençant le 1 er janvier et se terminant le 31 mars (1 er

trimestre), ou commençant le 1 er avril et se terminant le 30 1 er juin (2 ème trimestre) ou commençant le juillet et se
terminant le 30 septembre (3 ème trimestre) ou commençant le 1 er octobre et se terminant le 31 décembre de chaque
année (4 ème trimestre);

«Tiers» a la signification donnée à ce terme à l’article 14.1;

«Transfert» dans le cadre de Parts Sociales, signifie l’une des options suivantes (i) vendre, attribuer, transférer, disposer,
ou accorder un droit d’option sur toute Part Sociale, (b) créer une Charge ou permettre à une Charge sur les Parts
Sociales ou à un Intérêt dans les Parts Sociales de subsister, (c) conclure un contrat en rapport avec le droit de vote ou
tout droit attaché aux Parts Sociales (dont tout Pacte d’Associés), ou (d) renoncer à ou attribuer tout droit de recevoir
des Parts Sociales;

«Vendeur» a la signification donnée à ce terme à l’article 11.1.

Souscription et Libération

Les onze mille (11.000) parts sociales de catégorie A et neuf cents (900) parts sociales de catégorie B ont été souscrites
par SK ROSE S.à r.l., susmentionnée, pour un prix total de souscription de douze mille quatre cent quatrevingt-quinze
euros (EUR 12.495).

Le prix total de souscription de douze mille quatre cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 12.495) est entièrement alloué
au capital social.
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Toutes les parts sociales ont été payées, de telle manière que la somme de douze mille quatre-cent quatrevingt-quinze
euros (EUR 12.495) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le dernier jour du mois de
décembre 2012.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ EUR 1500.

Résolutions de l’associé unique

Et aussitôt l’assemblée générale des associés, représentant l'intégralité du capital social de la Société a pris les réso-
lutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. L'associé unique décide d'élire les personnes suivantes en tant que gérants de la société pour une durée indéterminée:

- Jamshid Mark Keynejad, né à Carshalton, Grande-Bretagne, le 3 janvier 1963, résidant professionnellement au 1515
N. Federal Highway, Suite 405, Boca Raton, Florida, USA 33432, en tant que Gérant A;

- Catherine Koch, née à Sarreguemines, France, le 12 février 1965, résidant professionnellement au 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, en tant que Gérant B; et

- Antonella Graziano, née à Orvieto, Italie, le 20 janvier 1966, résidant professionnellement au 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, en tant que gérant B.

Dont acte, passé à Luxembourg, le jour qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la requête de la comparante, les présents statuts
sont rédigés en langue anglaise suivis d'une version française et qu'à la requête de cette même personne, la version anglaise
fera foi en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ce dernier a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: F. Kindler et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 mars 2012. LAC/2012/13930. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mars 2012.

Référence de publication: 2012039413/948.

(120052245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2012.

Stefana S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4963 Clemency, 9, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 112.953.

L'an deux mille douze, le vingt-trois mars.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "STEFANA S.A.", ayant son siège
social à L-4963 Clemency, 9, rue Basse, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous
le numéro 112.953, constituée suivant acte reçu en date du 16 décembre 2005, publié au Mémorial C numéro 600 du 23
mars 2006.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Philippe VANDERHOVEN,
administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Clemency.

La présidente déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par la présidente, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi
que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social, sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.
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III. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision sur la mise en liquidation éventuelle de la société.

2. Le cas échéant, nomination de Douze Investments S.A. comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'assemblée nomme liquidateur:

Douze Investments S.A., ayant son siège social à Seat in Panama, via Espana 122 Delta Tower Building 8 th floor.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu'immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: P. VANDERHOVEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 26 mars 2012. Relation: LAC/2012/13611. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2012040998/52.

(120054271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Barrel Assets S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 158.958.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 3 février 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 5 mars 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041121/13.

(120054225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

BLK CYE (Luxembourg) Investments, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 164.668.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 13 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 13 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041124/13.
(120054247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Triton Masterluxco 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,14.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 143.926.

Le siège social de Druster Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Enton 2 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue Edward
Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Direl Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Actor Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Servus Luxco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Tarpan Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Oven Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Muha Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Tension Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 10 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 11 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Harbour Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Saltri Holdco S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 14 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 15 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 16 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Le siège social de Triton III No. 17 S.à r.l. a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue
Edward Steichen; L-2540, Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Triton Masterluxco 3 S.à r.l.
Un Mandataire

Référence de publication: 2012041014/45.
(120054517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Billecart Expansion Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 27.288.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012042942/9.

(120057626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2012.

BLK HYT (Luxembourg) Investments, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 164.666.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 13 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 13 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041125/13.

(120054248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

BlueGem Delta Sàrl, Société à responsabilité limitée,

(anc. SHCO 30 S.à r.l.).

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 164.882.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 27 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 27 février 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041122/14.

(120054346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

BLK HYV (Luxembourg) Investments, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 164.667.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 13 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 13 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041126/13.

(120054251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

C Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 163.053.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 26 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 24 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041128/13.

(120054212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

C.H.A.S. S.A., Société Anonyme.
Enseigne commerciale: Partner & Finance.

Siège social: L-4963 Clemency, 14, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 75.665.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 31 janvier 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 1 er mars 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041129/14.

(120054358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

FMC Technologies S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 167.909.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-eighth day of March.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

FMC Technologies Energy S.C.S., a société en commandite simple incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, which registered number with the Luxembourg Trade and Companies register is pending,
having its registered office at 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, constituted today by the undersigned notary,

here represented by Mrs. Anne-Laure Giraudeau, maître en droit, residing professionally in Luxembourg, by virtue of
a proxy, given in Houston, Texas, on March 22, 2012.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited
company (société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name FMC Tech-
nologies S.à r.l. (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial
companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner the transfer
by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and development
of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.5 The Company may carry out any activities and/or transactions which it considers useful in accomplishment of these
purposes.
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Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders,
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the board of managers. It
may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by resolution of the shareholders,
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company. In no event shall the
Company's registered office be located in any state of the United States of America or in the Netherlands.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000), represented by twenty
thousand (20,000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.

6.2 The shares of the Company are in registered form.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 The death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any
of the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.

7.1 A register of shares shall be kept at the registered office, where it shall be available for inspection by any shareholder.
This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration may be issued upon
request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.

7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given
by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.

7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders at a majority of three quarters of the share capital.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

8.3 In case and as long as the Company has not more than twentyfive (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.
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8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law. In such case, any reference made herein to the “general
meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending on the context and as
applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. Meetings of shareholders may be held at such place and time as may be
specified in the respective convening notices of meeting but outside the Netherlands. If all shareholders are present or
represented at a general meeting of shareholders and have waived convening requirements, the meeting may be held
without prior notice.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.

10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by Law, collective decisions of the Company's
shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.

13.1 The Company shall be managed by a board of managers comprising at least one (1) Class A manager and one (1)
Class B manager.

13.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Election, removal and term of office of managers.

14.1 The managers shall be elected by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration
and term of office.

14.2 The managers shall be elected and may be removed from office at any time, with or without cause, by a vote of
the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Convening meetings of the board of managers.

15.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

15.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers at least twenty-four (24)
hours in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

15.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 16. Conduct of meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers may elect among its Class A managers a chairman. It may also choose a secretary, who
does not need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of
managers.

16.2 The chairman, if any, shall chair the meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at
any such meeting.

16.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, by electronic mail or by any other similar means of communication, a copy of the appointment
being sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

16.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
telecommunication means allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.
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16.5 The board of managers can deliberate or act validly only if a least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers.

16.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall have a casting vote.

16.7. The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 17. Minutes of the meeting of the board of managers. The minutes of any meeting of the board of managers shall
be signed by the chairman and the secretary, if any, or, in his absence, by the chairman pro tempore and the secretary,
if any, or by any Class A manager together with any Class B manager present. Copies or excerpts of such minutes which
may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman and the secretary, if any, or by any
two (2) managers.

Art. 18. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
joint signature of any Class A manager together with any Class B manager, or (ii) by the joint signatures or the sole
signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the board of managers within the
limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 19. Auditor(s).

19.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company
shall be supervised by one or several statutory auditors (commissaire(s) aux comptes). The general meeting of share-
holders shall appoint the statutory auditor(s) and shall determine their term of office.

19.2 A statutory auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

19.3 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the
Company.

19.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies' register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of statutory auditor(s) is suppressed.

19.5. An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its
approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 20. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 21. Annual accounts and allocation of profits.

21.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

21.2. From the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) at least shall be allocated to the legal reserve.
This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten
per cent (10%) of the share capital of the Company.

21.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees with such allocation.

21.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

21.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's annual net profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

Art. 22. Interim dividends - Share premium.

22.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to an reserve which the law or these articles
of association do not allow to be distributed.

22.2 Any share premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders subject to the
provisions of the Law and these articles of association.
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G. Liquidation

Art. 23. Liquidation.
23.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders,
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

H. Final clause - Governing law

Art. 24. Governing Law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 st December
2012.

2. Interim dividends may also be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and Payment

The twenty thousand shares issued have been subscribed by FMC Technologies Energy S.C.S., aforementioned, for
the price of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000).

All the shares so subscribed are fully paid-up in cash so that the amount of twenty thousand United States Dollars
(USD 20,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000) is entirely allocated to
the share capital.

Proof of the existence and the value of the above-mentioned contribution has been produced to the undersigned
notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred
euro.

Resolutions of the shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
formalities, has thereupon passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:
- Mr Robert A. Daneck, born on 31 March 1960 in Killeen, Texas USA, residing at 14 Pendleton Park Point, The

Woodlands, Texas USA 77382, class A Manager;
- Mr Halet A. Murphy, born on 24 January 1970 in Illinois USA, residing at 227 Starlight Place, The Woodlands, Texas

USA 77380, class A Manager
- Mr Hugo Froment, born on February 22, 1974 in Laxou, France, professionally residing at 65 boulevard Grande-

Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, class B Manager; and
- Mr Andrew O'Shea, born on August 13 , 1981 in Dublin, Ireland, professionally residing at 65 boulevard Grande-

Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, class B Manager.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same proxyholder
of the appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-huitième jour du mois de mars.
Par-devant nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
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FMC Technologies Energy S.C.S., une société en commandite simple, constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, dont le numéro RCS est en cours d'attribution, ayant son siège social à 65, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée aujourd'hui par le notaire soussigné,

ici représentée par Madame Anne-Laure Giraudeau, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Houston, Texas, le 22 mars 2012.

Ladite procuration, signée ne varietur par la mandataire de la comparante et le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Le mandataire de la comparante a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d'une société à
responsabilité limitée qu'il souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination sociale de FMC Technologies S.à r.l.
(ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et étrangères et de toute autre forme de placement, que ce soit l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière le transfert par vente, échange ou sûreté de tout type, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds, en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte de billets à ordre, de sûretés ou de reconnaissance de dettes, d'obligations, d'obligations
non garanties, et d'une manière générale en émettant des sûretés de tout type.

2.5 La Société pourra exercer toute activité et/ou transaction qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, prise
aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social pourra être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il pourra
être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des
associés, adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, écono-
mique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou sont imminents, de nature à compromettre l'activité
normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation
complète de ces circonstances extraordinaires; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise. En aucun cas, le siège social de la
Société doit être établi dans un État des États-Unis d'Amérique ou aux Pays-Bas.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à vingt mille dollars américains (USD 20.000), représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'assemblée générale des associés
de la Société adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société a la possibilité de racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur.

6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.

6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un maximum de quarante (40) associés.
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6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre
événement similaire d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.

7.1 Un registre des parts sociales sera conservé au siège social de la Société, où il sera mis à disposition de chaque
associé pour vérification. Ce registre devra contenir toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'un tel
enregistrement peuvent être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un détenteur par part sociale. Dans le cas où une part sociale serait la propriété de
plusieurs personnes, ces personnes devront désigner un mandataire unique pour les représenter à l'égard de la Société.
La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel
représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sont librement cessibles entre associés.

7.4 Inter vivos, les parts sociales seront seulement transférables à de nouveaux associés à condition qu'une telle cession
ait été approuvée par une majorité des trois quarts du capital social.

7.5 Toute cession de parts sociales deviendra effectif à l'égard de la Société et des tiers après la notification de la
cession à, ou après l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code
civil.

7.6 Dans l'hypothèse d'un décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être transférées au nouvel associé
uniquement à la condition qu'un tel transfert ait été approuvé par les autres associés à une majorité des trois quarts du
capital social.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.

8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par
ces statuts.

8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts sociales dont
il est propriétaire.

8.3 Dans l'hypothèse et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives peuvent
être valablement adoptées par résolutions écrites, sauf disposition contraire décidée en assemblée générale. Dans une
telle hypothèse, chaque associé doit recevoir le texte des résolutions écrites ou des décisions à prendre expressément
écrites et devra donner son vote par écrit.

8.4 Dans l'hypothèse d'un associé unique, un tel associé devra exercer les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des
associés selon les dispositions de la section XII de la Loi. Dans un tel cas, toute référence faite à «l'assemblée générale
des associés» devra être lue comme une référence à l'associé unique, selon le contexte et si applicable, et les pouvoirs
conférés à l'assemblée générale des associés devront être exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales d'associés pourront être tenues aux lieux et
heures précisés dans les convocations aux assemblées générales, mais en dehors des Pays-Bas. Si tous les associés sont
présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et ont renoncé à ces formalités de convocation, l'assemblée
pourra être tenue sans convocation préalable.

Art. 10. Quorum et Vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts ou par la loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de
la moitié du capital social.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement avec le
consentement unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Tout amendement des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité d'associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.

13.1 La Société est gérée par un conseil de gérance comprenant au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant
de catégorie B.

13.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute action nécessaire ou utile pour satisfaire l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés par la Loi
ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.
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Art. 14. Election, révocation des administrateurs et durée du mandat des gérants.

14.1 Les gérants sont élus par l'assemblée générale des associés qui détermine leur rémunération et la durée de leur
mandat.

14.2 Les gérants sont élus et peuvent être révoqués de leur mandat à tout moment, avec ou sans motif, par le vote
d'associés représentants plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Convocation aux réunions du conseil de gérance.

15.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues
au siège social de la Société sauf contre-indication spécifiée dans la convocation à la réunion.

15.2 Toute convocation écrite aux réunions du conseil de gérance doit être donnée aux gérants au minimum vingt-
quatre (24) heures au préalable par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, les cas échéant la
nature et les raisons d'une telle urgence doivent être mentionnées dans la convocation. Une telle convocation pourra
être omise en cas d'accord écrit de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de com-
munication, une copie d'un tel document signé sera suffisant comme mode de preuve. Aucune convocation préalable ne
sera nécessaire pour un conseil de gérance dont le lieu et l'heure de convocation auront été décidés par vote au cours
d'un précédent conseil de gérance, communiqué à tous les membres du conseil de gérance.

15.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et auront renoncé à ces formalités de convocation ou, dans l'hypothèse où, des décisions écrites
et approuvées par tous les gérants d'un conseil de gérance auront été adoptées.

Art. 16. Conduite des réunions du conseil de gérance.

16.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses gérants de catégorie A. Il peut aussi
choisir un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui aura la charge de tenir les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance.

16.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside les assemblées générales d'associés et toutes les
réunions du conseil de gérance. En son absence, le conseil de gérance peut provisoirement nommer un autre gérant
comme président temporaire par un vote à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

16.3 Tout gérant peut se faire représenter à toutes réunions du conseil de gérance en désignant par écrit soit par
courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre gérant comme son man-
dataire, une copie du mandat étant suffisante pour prouver la désignation. Un gérant peut représenter un ou plusieurs
membres du conseil de gérance, mais pas tous les membres du conseil de gérance.

16.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout autre
moyen de télécommunication permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans discon-
tinuité et garantissant une participation effective aux réunions. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à
une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée s'être
tenue au siège social de la Société.

16.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance.

16.6 Les décisions sont prises à la majorité des votes des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, a une voix prépondérante.

16.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut
exprimer son consentement séparément, l'ensemble des consentements faisant preuve de l'adoption des résolutions. La
date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 17. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de
gérance seront signés par le président et le secrétaire, le cas échéant, ou, en son absence, par le président temporaire et
le secrétaire, le cas échéant, ou par tout gérant de catégorie A conjointement avec un gérant de catégorie B. Les copies
ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits au cours d'une procédure judiciaire ou autres, seront signés
par le président et le secrétaire, le cas échéant, ou par deux (2) gérants.

Art. 18. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toutes circonstances (i) par
la signature conjointe d'un gérant de catégorie A avec un gérant de catégorie B, ou (ii) par la signature conjointe ou la
seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil
de gérance.

E. Surveillance de la Société

Art. 19. Commissaire aux comptes - Réviseur d'entreprise agréé.

19.1 Dans l'hypothèse où et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront
surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes. L'assemblée générale des associés désignera les commissaires
aux comptes et déterminera la durée de leurs fonctions.
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19.2 Tout commissaire aux comptes peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans raison, par l'assemblée
générale des associés.

19.3 Les commissaires aux comptes ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les
opérations de la Société.

19.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, l'obligation de nommer un (des) commissaire(s) aux comptes est supprimée.

19.5 Le réviseur d'entreprises agréé peut être révoqué par l'assemblée générale des associés uniquement pour juste
motif ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Dividendes intérimaires

Art. 20. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le trente et un décembre de la même année.

Art. 21. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.

21.1 A la fin de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de l'actif
et du passif de la Société, le bilan financier et le compte de résultats conformément à la Loi.

21.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5 %) au moins seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra
dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

21.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si l'associé contributeur accepte cette affectation.

21.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

21.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés déterminera de quelle façon il sera
disposé du solde des bénéfices annuels nets de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

Art. 22. Dividendes intérimaires - Prime d'émission.

22.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des dividendes intérimaires, sur base d'un bilan intermédiaire,
préparé par le conseil de gérance montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution. Le montant destiné
à la distribution ne doit pas dépasser les profits réalisés depuis la fin de la dernière année fiscale, augmentés des bénéfices
déjà réalisés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes déjà réalisées et des sommes destinées à être affectées
aux réserves légales ou que les présents statuts n'autorisent pas à être distribuées.

22.2 Toute prime d'émission ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés sous réserve des
dispositions de la Loi et des présents statuts.

G. Liquidation

Art. 23. Liquidation.

23.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée
par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs auront les
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement du passif de la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2012.

2. Des dividendes intérimaires pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les vingt mille (20,000) parts sociales émises ont été souscrites par FMC Technologies Energy S.C.S susmentionnée,
pour un prix de vingt mille dollars américains (USD 20.000).

Les parts sociales souscrites de cette manière sont intégralement libérées, de manière à ce que le montant de vingt
mille dollars américains (USD 20.000) est, dès maintenant, disponible pour la Société, ainsi qu'il l'a été prouvé au notaire
signataire.

L'apport total d'un montant de vingt mille dollars américains (USD 20.000) est totalement affecté au capital social.

Les documents justifiant de l'existence et de la valeur de l'apport ont été présentés au notaire soussigné.
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Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ mille cinq cents euros.

Résolutions des associés

Les associés constituants, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, ont adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Robert A. Daneck, né le 31 mars 1960 au Killeen, Texas USA, résident au 14 Pendleton Park Point, The
Woodlands, Texas USA 77382, gérant de catégorie A;

- Monsieur Halet A. Murphy, né le 24 janvier 1970 en Illinois USA, résidant au 227 Starlight Place, The Woodlands,
Texas USA 77380, gérant de catégorie A;

- Monsieur Hugo Froment, né le 22 février 1974 in Laxou, France, résident professionnellement au 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, gérant de catégorie B et

- Monsieur Andrew O'Shea, né le 13 août 1981 à Dublin, Ireland, résident professionnellement au 65 boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, gérant de catégorie B.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date spécifiée dans l'en-tête du présent document.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate, sur demande du mandataire de la comparante, que le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français; à la demande du même mandataire de la
comparante et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A.L. GIRAUDEAU, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 29 mars 2012. Relation: EAC/2012/4228. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2012040780/488.

(120054101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

ASO Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 119.761.

This thirty-first day of January two thousand twelve before me, Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette,
Grand Duchy of Luxembourg,

appeared:

Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at my office, 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-
sur-Alzette, acting in her capacity as duly authorised representative of:

Alchemy Special Opportunities Fund L.P., a limited partnership under the laws of Guernsey, having its registered office
at Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernsey, registered in Guernsey under number 689, acting through its
general partner, Alchemy Special Opportunities (GP) Limited, a limited company under the laws of Guernsey, having its
registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernsey, registered in Guernsey under number 45117

(the "Shareholder"), being the sole shareholder of:

ASO Lux S.à r.l., a company with limited liability under the laws of Luxembourg, having its registered office at 2, rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, registered in the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 119761, incorporated on the fourteenth of September two thousand six pursuant to a deed executed before
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Official Journal of the
Grand Duchy of Luxembourg, Mémorial C, No. 1976 of the twenty-first of October two thousand six, the articles of
association of which have been amended most recently on the twenty-fifth of June two thousand ten pursuant to a deed
executed before Henri Hellinckx, aforementioned notary, published in the Mémorial C, No. 1815 of the fourth of Sep-
tember two thousand ten (the "Company").

The person appearing is personally known to me, undersigned notary.

The power of attorney to the person appearing is initialled ne varietur by the person appearing and by me, notary,
and is annexed hereto.

The person appearing declared and requested me, notary, to record the following:
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Resolutions

The Shareholder, acting as sole shareholder of the Company, hereby resolves:

i. to redeem and cancel all one hundred (100) Class G Tracker Shares, all one hundred (100) Class H Tracker Shares
and all one hundred (100) Class J Tracker Shares (all as defined in the articles of association of the Company), with a
nominal value of one eurocent (EUR 0.01) each, and, consequently, to decrease the share capital of the Company from
twelve thousand five hundred and six euros (EUR 12,506.00) to twelve thousand five hundred and three euros (EUR
12,503.00); and

ii. to amend and restate article 5.1 of the articles of association of the Company as follows:

" 5.1. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred and three euros (EUR 12,503.00), repre-
sented by one million two hundred fifty thousand three hundred (1,250,300) shares in registered form with a nominal
value of one eurocent (EUR 0.01) each (collectively and irrespectively of their class, the "Shares"), divided into:

– one hundred (100) class D tracker shares (the "Class D Tracker Shares");

– one hundred (100) class F tracker shares (the "Class F Tracker Shares");

– one hundred (100) class I tracker shares (the "Class I Tracker Shares"); and

– one million two hundred fifty thousand (1,250,000) ordinary shares (the "Ordinary Shares").

The Class D Shares track the performance and returns of the Company's direct investment in the GBP denominated
Hillarys Blinds receivable.

The Class F Shares track the performance and returns of the Company's direct investment in the GBP denominated
New Look PIK receivable.

The Class I Shares track the performance and returns of the Company's direct investment in the EUR denominated
Technicolor Instrument receivable.”

Costs

The costs, expenses and fees and charges of whatever kind, incurred by the Company or charged to it by reason of
this deed, amount to approximately one thousand four hundred euros (EUR 1,400.00).

Translation

This deed is drawn up in English followed by a version in French. The person appearing, acting as stated above, declared
that in case of any discrepancy between the English version and the French version, the English version will prevail.

In witness whereof, this deed was drawn up and passed in Esch-sur-Alzette on the date first above stated.

After the deed was read to the person appearing, the person appearing declared to understand the scope and the
consequences and subsequently signed the original together with me, notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente-et-un janvier

a comparu

par-devant moi, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg:

Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, avec adresse professionnelle à mon étude, 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, agissant en sa qualité de représentante dûment autorisée de:

Alchemy Special Opportunities Fund L.P., une société en commandite de droit de Guernesey, ayant son siège social
au Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernesey, inscrite à Guernesey sous le numéro 689, agissant par son
associé commandité, Alchemy Special Opportunities (GP) Limited, une société à responsabilité limitée de droit de Guer-
nesey, ayant son siège social au Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernesey, inscrite à Guernesey sous le
numéro 45117 (l'«Associé»), étant l'associé unique de:

ASO Lux S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B
119761, constituée le quatorze septembre deux mille six suivant acte passé devant Maître Henri Hellinckx, notaire de
résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N
° 1976 du vingt-et-un octobre deux mille six, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le vingt-cinq juin
deux mille dix suivant acte passé devant Maître Henri Hellinckx, notaire susmentionné, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, N° 1815 du quatre septembre deux mille dix (la «Société»).

La comparante est connue personnellement de moi, notaire soussigné.

La procuration à la comparante est paraphée ne varietur par la comparante et par moi, notaire, et est annexée aux
présentes.

La comparante a déclaré et m'a requis, notaire, d'acter ce qui suit:
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Résolutions

L'Associé, agissant en tant qu'associé unique de la Société, décide par les présentes:

i. de racheter et annuler toutes les cent (100) Parts Sociales de Classe G, toutes les cent (100) Parts Sociales de Classe
H et toutes les cent (100) Parts Sociales de Classe J (les trois telles que définies dans les statuts de la Société), d'une
valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune, et, par conséquent, de diminuer le capital social de la Société
de douze mille cinq cent six euros (12.506,00 EUR) à douze mille cinq cent trois euros (12.503,00 EUR); et

ii. de modifier et reformuler l'article 5.1 des statuts de la Société de la manière suivante:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent trois euros (12.503,00 EUR), représenté par un
million deux cent cinquante mille trois cents (1.250.300) parts sociales, sous forme nominative ayant une valeur nominale
d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune (collectivement et sans tenir compte de leur classe, les «Parts Sociales»), divisées
en:

– cent (100) parts sociales traçantes de classe D (les «Parts Sociales de Classe D»);

– cent (100) parts sociales traçantes de classe F (les «Parts Sociales de Classe F»);

– cent (100) parts sociales traçantes de classe I (les «Parts Sociales de Classe I»); et

– million deux cent cinquante milles (1.250.000) parts sociales ordinaires.

Les Parts Sociales de Classe D tracent la performance et le rendement de l'investissement direct de la Société dans la
créance Hillarys Blinds exprimée en livres sterling.

Les Parts Sociales de Classe F tracent la performance et le rendement de l'investissement direct de la Société dans la
créance New Look PIK exprimée en livres sterling.

Les Parts Sociales de Classe I tracent la performance et le rendement de l'investissement direct de la Société dans la
créance Technicolor exprimée en euros.»

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élèvent à environ mille quatre cents euros (1.400,00 EUR).

Traduction

Le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. La comparante, agissant comme indiqué ci-avant, a
déclaré qu'en cas de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera seule foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture de l'acte faite à la comparante, celle-ci a déclaré qu'elle comprend la portée et les conséquences et a
ensuite signé les présentes minutes avec moi, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 février 2012. Relation: EAC/2012/1930. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012040628/116.

(120053948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Caribeau Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 159.017.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 3 février 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 5 mars 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041131/13.

(120054219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.
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Casa Nuova S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4437 Soleuvre, 71, rue de Differdange.

R.C.S. Luxembourg B 154.698.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 13 janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 13 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041132/13.

(120054266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Celanese Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 143.875.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 21 décembre 2011, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 20 janvier 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041133/13.

(120054256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Clyde Union (Holdings) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.256.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à
Esch/Alzette agissant en remplacement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 17
janvier 2012, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 17 février 2012.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041134/14.

(120054260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Clyde Union (Holdings) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.256.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 25 janvier 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 24 février 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012041135/13.

(120054294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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